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AC4'I,S DU POUVOIR CENTRA L

ARRÊTÉ' rendant exécutoire dans les Etablissements ffrançais de
l'Océanie, la convention d'extradition conclue entre la France e t
le Portugal, le 13 juillet 1854 .

(Du, 28 décembre 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABE .ISSEMENTS FRANÇAIS D E
L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret du 28 décembre 1885, sur le Gouvernement de l a
Colonie ;

Vu la dépecée ministérielle n° 15 du 12 novembre 192 6

Article 1°r . —Est rendue exécutoire dans les Etablissements fran-
çais de l'Océanie la convention d'extradition conclue entre la Franc e
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et le Portugal, le 13 juillet 1854, et les dispositions qui l 'ont com-
plétées, ainsi que la procédure décrite dans la dépêche ministé-
rielle du 12 novembre 1926 .

Papeete, le 28 décembre 1926 .
RIVET.

Paris, le 2 novembre 1926 .

Le Ministre des Colonies, à Monsieur le Gouverneur des Établis -
sements français de l'Océanie (Papeete) .

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'aux termes d'un accor d
intervenu entre le Ministère des affaires étrangères et la Légation
de Portugal, il a été convenu entre les hautes parties contrac-
tantes :

1°) que la Convention d'extradition conclue entre la France e t
le Portugal le 13 juillet 1854 et les dispositions additionnelles qu i
l'ont complétées ou la compléteront seront désormais applicable s
aux colonies, possessions et pays protégés de chacun des deu x
pays ;

2°) que la procédure d'extradition à appliquer respectivement
dans les colonies, possessions et pays protégés de chacune de s
deux nations sera la suivante :

"La demande d'extradition du malfaiteur quise sera réfugié dan s
une colonie ou possession ou dans un pays protégé de l'une de s
deux nations sera faite au Gouverneur ou fonctionnaire principa l
de cette colonie ou possession ou de ce pays protégé par le prin-
cipal agent consulaire de l'autre pays dans ladite colonie ou pos -
session ou dans ledit pays protégé .

" Au cas où la Puissance requérante n'aurait pas d'agent con-
sulaire dans la Colonie, possession ou pays protégé où le malfai-
teur s'est réfugié; la demande d'extradition sera faite par la voi e
diplomatique .

" Si le malfaiteur s'est échappé d'une colonie, possession o u
pays protégé de la Puissance requérante et s'est réfugié dans un e
colonie, possession ou pays protégé de l'autre, la demande ser a
faite directement par le Gouverneur de la Puissance requérante
au Gouverneur de l'autre, dans le cas où il n'existerait pas d'agen t
consulaire .

" Ces demandes pourront être faites ou accueillies en suivan t
aussi exactement que possible les stipulations du traité du 1.3
juillet 1854 et les déclarations de réciprocité intervenues ou à in -
tervenir entre les deux pays, par les Gouvernements respectifs ,
qui cependant auront la faculté ou d'accorder l'extradition o u
d'en référer à leur Gouvernement " .

Cette extension de la Convention du 13 juillet 1854 et l'entente
relative à la procédure d'extradition, telle qu'elle est prévue ci-
dessus, devant recevoir leur application immédiate, je vous serai s
obligé de vouloir bien prescrire toutes mesures indispensables à
leur exécution .

Vous voudrez bien m'accuser réception de la présente circulaire
sous le timbre : Direction politique, 4e Bûreau, Affaires Judiciaire s
et Administration pénitentiaire .

PERRIER .

ARRÊTE promulguant dans la Colonie la loi du 3 décembre 192 6
réprimant la spéculation illicite .

(Du 10 janvier 1927 . )

LE GOUVERNEUR. P. I . DES E~t .:ABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE.' L 'OCC ANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' IIONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1883, amcernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle, n° 906, du 17 juillet 1920 :

Vu la loi du 3 décembre 1926 réprimant la spéculation illicite ;
Vu le radiotélégramme circulaire du Ministre des Colonies, n° 39

du 13 décembre 1926 prescrivant la promulgation de le susdite lo i

dans la Colonie,
ARRÈTE :

Article 1er . — Est promulguée dans les Etablissements françai s
de l'Océanie pour y être exécutée selon ses forme et teneur, la lo i
susvisée du 3 décembre 1926 réprimant la spéculation illicite .

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

Papeete, le Io janvier 4927 .

SOLARI .

LOI modifiant les articles 419, 420 et 421 du code pénal .

(Du 3 décembre 1926 . )

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ ,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE PROMULGUE la loi don t
la teneur suit :

Article t er . — Les articles 419 et 420 du code pénal sont modi-
fiés ainsi qu'il suit :

Art . 419 . — Tous ceux :
i° Qui, par des faits faux ou calomnieux semés sciemmen t

dans le public, par des offres jetées sur le marché à dessein d e
troubler les côurs, par des suroffres faites aux prix que deman-
daient les vendeurs eux-mêmes, par des voies ou moyens frau-
duleux quelconques ;

2° Ou qui, en exerçant ou tentant d'exercer, soit individuelle -
ment, soit par réunion ou coalition, une action sur le march é
dans le but de se procurer un gain qui ne serait pas le résultat
du jeu naturel de l'offre et de la demande ;

Auront, directement ou par personne interposée, opéré ou ten-
té d'opérer la hausse ou la baisse artificielle du prix des denrées
ou marchandises ou des effets . publics ou privés .

Seront,punis d'un emprisonnement de deux mois à deux an s
et d'une amende de 2.000 à 100 .000 frs .

Le tribunal pourra, de plus, prononcer contre les coupables l a
peine de l'interdiction de séjour pour deux ans au moins et cin q
ans au plus .

Art . 420 . — La peine sera d'un emprisonnement d'un an à trois
ans et d'une amende de 5 .000 à 15o .000 fr . si la hausse ou la baisse
ont été opérées ou tentées sur des grains, farines, substances fa-
rineûses, denrées alimentaires, boissons, combustibles ou en-
grais commerciaux .

L'emprisonnement pourra être 'porté à cinq ans et l'amende h
200 .000 fr . s'il s'agit de denrées ou marchandises qui ne rentren t
pas dans l'exercice habituel de' la profession du délinquant .

Dans les cas prévus par l'article 420, l'interdiction de séjour qu i
pourra être prononcée sera de cinq ans au moins et de dix ans au
plus .

Art . 2. — L'article 421 (nouveau) du code pénal sera rédigé. ainsi
qu'il suit :

« Dans tous les cas prévus par les articles 419 et 42o, le tribu-
nal pourra prononcer contre les coupables l'interdiction des droits
civiques et politiques .

En outre, et nonobstant l'application de l'article 463, il ordon-
nera que le jugement de condamnation sera publié intégralement
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, ou par extrait dans les journaux qu'il désignera et affiché dan s
les lieux qu'il indiquera, notamment aux portes du domicile, de s
magasins, usines ou ateliers du condamné : le tout aux frais d u
condamné, dans les limites du maximum de l'amende encourue .

« Le tribunal fixera les dimensions de l'affiche, les caractère s
typographiques qui devront être employés pour son impressio n
et le temps pendant lequel cet affichage devra être maintenu .

« Au' cas de suppression, de dissimulation ou de lacération to-
tale ou partielle des affiches ordonnées par le jugement de' con -
damnation, il sera procédé de nouveau à l'exécution intégrale de s

dispositions du jugement relativement à l'affichage .
«Lorsque la suppression, la dissimulation ou la lacération to-

tale ou' partielle aura été opérée volontairement par le condamné ,
-à son instigation ou par ses ordres, elle entraînera contre celui-c i
l'application d'une peine d'emprisonnement d'un à six mois e t

d'une amende de Io0 à 2 .000 fr . »
Art . 3 . — Dans tous les cas prévus à l'article Ier de la présente

loi, le tribunal ne pourra être saisi que par le renvoi qui lui ser a
fait conformément aux dispositions de l'article 13odu code d'ins -
truction criminelle .

Si, au cours de l'instruction, le juge décidè de-recourir à une,

expertise, il sera adjoint à l'expert désigné par le juge d'instructio n
un expert choisi par l'inculpé si celui-ci en fait la demande .

En cas de désaccord entre les experts, un tiers expert sera dé -
signé par le juge d'instruction, dont l'ordonnance de renvoi sera ,

dans tous les cas, motivée .
Art . 4 . — La présente loi est applicable à l'Algérie et aux co-

lonies .
La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par l a

'Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat .

Fait à Paris, le 3 décembre 1926 .

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Garde des sceaux, Ministre de la justice ,

Louis BARTHOU .

.ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret du 13 novembre
1926, rendant applicable dans les colonies, pays de protectora t
et territoires â mandat relevant du Ministère des colonies, no n
compris la Martinique, la loi du le juin .1922 sur le secret des
lettres .

(Du il janvier 1 927 . )

,LE GOUVERNEUR P . I . DES ETABLiSSE\IENTS FRANÇAI S

'DE I . 'Oc1A.NIE, OFFICIER DE r,A Li:rioN i) ' iIONNEUR. ,

Vu le décret organique. du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie ;

Vu la circulaire nvnist$rielle n° 906, du 17 juillet x .920 ;

Vu la loi du 15 juin 1922 sur le secret des lettres ;
Vu . le décret du 13 novembrê 1926 rendant applicable dans les

colonies, pays de protectorat et territoires à mandat relevant d u

Ministère des colonies, non compris la Martinique, la loi du 15 juin

1922 sur le secret des lettres ,

•ARRÉT E

Article P r , — Est promulgué dans les Etablissements françai s
de l'Océanie pour y être exécuté selon ses forme et teneur, le décre t

susvisé du 13 novembre 1926 rendant applicable dans les ; colonies ,
pays de protectorat et territoires à mandat relevant du Ministère

des colonies non compris la Martinique, la loi du 15 juin 1922 su r
le secret des lettres .

Art . 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete, le 11 janvier 1927 .

SOLARI .

DÉCRET

(Du 13 novembre 1926 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre des colonies et du Garde des sceaux ,
Ministre de la justice ;

Vu les articles 8 et 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;

Vital'article 4 du décret du 1 er décembre 1858 ;
Vu la loi du 8 janvier 1877 qui substitue le code pénal métro-

politain au code pénal colonial pour les Antilles et la Réunion ;
Vu le décret du 6 mars 1877 qui rend les dispositions du cod e

pénal . métropolitain applicables aux Etablissements français d e
l'Inde, à la Guyane, au Sénégal et dépendances, à Saint-Pierre e t
Miquelon, à Mayotte, Nossi-Bé, à la Cochinchine, à la Nouvelle -
Calédonie et aux Etablissements français de l'Océanie ;

Vu le décret du 22 mai 1924 fixant la législation applicable a u
Cameroun et au Togo ;

Vu l'article 4 du décret du 31 décembre 1912 déterminant les
dispositions du code pénal applicables par les juridictions fran -

çaises de l'Indochine aux indigènes et assimilés ;
Vu la loi du 15 juin 1922 sur le secret des lettres ;
Vu le décret du 11 février 1926 rendant applicable à la Marti-

nique la loi du 15 juin 1922 susvisée ,

DÉCRÈTE :

Article t
er . — La loi du 15 juin 1922 ajoutant un paragraphe à

l'article 187 du code pénal, est déclarée applicable dans les colo-
nies, pays de protectorat et territoires à mandat relevant du mi-
nistère des colonies, non compris la Martinique, où la loi du 1 5

juin 1922 précitée a déjà été promulguée par le décret du I l fé-
vrier 1926 .

Art . 2 . — En Indochine,'les dispositions du présent décret son t
applicables tant à l'égard des Européens et assimilés qu'à l'égard
des indigènes et Asiatiques assimilés justiciables des tribunau x
français .

Art . 3 . — Le Ministre des colonies et le Garde des sceaux, Mi-
nistre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le concerne ,
de l'exécution du présent décret .

Fait à Paris., le 13 novembre 1926 .

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :
Le Ministre des colonies ,

LÉON PERRIER .

Le Garde des sceaux ,
Ministre de la justice .

LOUIS BARTHOU.

LOI sur' le secret des lettres :

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTES ONT ADOPTÉ ,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE »PROMULGUE la 10i dont la teneu r

suit :
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Article unique. - L'article 187 du code pénal est complété pa r
l'addition du paragraphe suivant :

« En dehors des cas prévus au paragraphe jer du présent arti-
cle, toute suppression, toute ouverture de correspondances adres-
sées à des tiers, faite de mauvaise foi, sera punie d'un emprison-
nement de six jours à un an et d'une amende de seize francs à
cinq cents francs ou de l'une dé ces deux peines seulement : »

La présente loi délibérée et adoptée par le Sénat et par la Cham -
bre des Députés, sera exécutée comme loi de l'Etat .

Fait à Paris, le 15 juin 1922. ,
A . MILLERAND.

Par le Président de la République :

Le Garde des ceaux, Ministre
de la justice ,

LOUIS BARTHOU .

CTES DU GOUVERNEMENT LOCA L

A RRÉTÉ autorisant la création et le fonctionnement de la Sociét é
protestante tahitienne de secours mutuels .

(Du 30 décembre 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ErABLISSEME :ITS FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE, .OFFICIER DE LA . LÉGION D' .-i :ONNEUR,

Vu le paragraphe 1°' de• l'article 60, du décret organique du 28
décembre 1885, concernant le Gouvernement de la Colonie ;

Vu la demande formulée par M. Charles Vernier, pasteur de l a
Paroisse,de Papeete, tendant à l'approbation des statuts de la "So-
ciété protestante tahitienne de secours mutuels" par le Chef de l a
Colonie ;

Vu l'avis favorable du Secrétaire Général du Gouvernement e t
du Chef du Service Judiciaire ,

ARRÊTE :

Article 1 ° r . — Sont autorisés la création et le fonctionnement d e
la "Société protestante tahitienne de secours mutuels" .

Art . 2 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé
de l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré, communiqué
et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 30 décembre 1926 .

RIVET.

Statuts de la "Société protestante tahitienn e
de seèours mutuels" .

Article 1 ° r . — Il est fondé à Papeete une Société de secours mu -
tuels sous le nom de Société protestante tahitienne de secours
mutuels''

Art . 2 .— Elle a pour but de venir en aide â la fami1e de ses
membres qui viennent à décéder .

Art . 3 . — Pourront être admis comme , sociétaires toute per-
sonne, homme ou femme, réunissant les conditions suivante s

2° Se rattacher à la religion protestante ;
2° Résider à Tahiti au moment de la demande ;
30 Être âgé de 15 ans au minimum ;
4° Jouir, au moment de la demande, d'une bonne santé et d'une

bonne réputation .
Art . 4 . — Les enfants des sociétaires pourront être admis dés

l'âge de 6 mois, s'ils sont en bonne santé, sur la demande des pa-
rents .

Art, 5 . — Les admissions sont prononcées par le bureau de l a
Société, réuni en commission permanente .

Ar.t . 6 . — Tout sociétaire s'engage à verser . :
10 Un droit d 'entrée de quinze francs payables en trois verse-

ments mensuels ;
2° Une cotisation mensuelle de un franc payable au commen-

ceme,nt du mois, à partir du 4° mois .
Art . 7 . — Les mêmes sommes seront payées pour chaque enfan t

de sociétaire qui sera admis .
Art . 8 . — Au décès de chaque sociétaire, la Société s'engage à

verser à sa famille et, à défaut, à la personne qui lui a donné le s
derniers soins, une allocation fixe de cinq cents francs .

Art . 9 . — Au cas où personne ne pourrait s'occuper des funé-
railles d'un sociétaire, la commission permanente y pourvoira elle -
même s'il est possible, et l'allocation restera acquise à la Société .

Art . 10 . — Toute allocation non réclamée pendant un an reste
acquise à la Société .

Art . M . — Tout sociétaire qui paie régulièrement ses cotisations ,
conserve ses droits à l 'allocation, même s'il change de domicile .

Art . 12 . — L'allocation funéraire ne sera payée ni pour les dé-
cès des membres rayés ou exclus ni pour celui d'un suicidé .

Art . 13 . — Tout sociétaire en retard de 3 mois pour le paiemen t
de ses cotisations sera averti par le Trésorier . Un retard de six
mois entraîne la radiation d'office . Les cotisations versées resten t
acquises à la Société .

Art . 14 . — Las ressources de la Société sont constituées par les '
droits d'entrée et les cotisations mensuelles des membres, et le s
intérêts produits par les sommes . La Société ne peut ni prêter n i
emprunter d'argent .

Art . 15 . - La Société est administrée par une conmission per-
manente composée du Bureau de la Société et élue pour deux an s
au scrutin secret, et à la majorité des voix, lors de l'Assemblée"
Générale de la Société .

EIle comprend :

1° Un Président ;
2° Un Vice-Président ;
3° Un Secrétaire ;
40 Un Trésorier ;
50 Deux Assesseurs .

Art . 16 . — Cette commission permanente est renouvelable pa r
moitié tous les ans le premier renouvellement devant porter sur :
leVice-Président, le Secrétaire et l'Assesseur le plus âgé, aura lieu "
le .15 décembre 1927 pour le t er janvier 1928 .

Les membres sortant sont rééligibles .
Art . 17 . — Les fonctions de la commission permanente sont gra-

tuites .Cependant une indemnité annuelle de cent francs est attri-
buée au; Secrétaire'et au Trésorier .

Art . 18 . -- Le Président veille à' l'exécution des statuts, il pré-
side les réunions de la Commission permanente et de l'Assemblée
Générale, il délivre les ordres de paiement des allocations funérai-
res, il représente la Société devant lés tribunaux pour la défens e
de ses intérêts .

Art, 19. — Le Secrétaire est-chargé de lairédaction des procès -
verbaux des séances, de la correspondance, de la tenue du registr e
d'entrée, sur lequel il inscrit et fait signer chaque membre, lors
de son admission, ou les parents' lorsqu'il s'agit d'enfants .

Il y mentionne les radiations et les décès .

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général,

SOLAIn .
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Irava 3. — E lia ia farii ei melo no te amuiraa i te mau tant .
toa, te tane e te vahine, o tei au i na vahi i muri nei :

1° Ei feia porotetani mau ;
2° Ei feia noho tumu-i Tahiti i te mahaxra aniraa no te faaôra a

i roto i te amuiraa . '
3° la taeahia i te 15 o te matahiti, o te iti ïa .
4° Ei tino ma 'i ore, i te tari o te aniraa, e ei feia roo maitai .
Irava 4 . — E tia ia farii mai, na nia i te aniraa o na metua, i te

mau tamarii no te feia amuiras, tei taeahia i te ono ava'e, mai te
mea e, e mau tamarii tino mal ore .

Irava . 5. _ Na te tomite tamau o te feia toroa o te amuiraa e
hiopoa i te mau anima, e e faataa i tei au ia farii ei melo .

Irava 6 . — Te fufau tataitahi nei te mau melo no te amuiraa i
te mau parau i muri nei :

1° E aufau mai oia é Lova tara, ei moni faaô raa i roto i te Amui-
raa e tin ra ia'na ia aufau mai i taua taime ra, na roto i na ava'e e

Art . 20 . — Le Trésorier est seul dépositaire des fonds . Il en est
responsable . Il doit . teni r

1° Un livre de compte sur lequel sont portées .toutes les recettes
et toutes les dépenses avec indication de leur nature .

20 Un livre à feuillet spécial pour chaque sociétaire, où il notera
au fur et à mesure le paiement des cotisations dues, et les alloca-
'ions payées . Pour celles-ci il fera signer en face ou au dessous l e
bénéficiaire d l'allocation . Il déposera tous les fonds de la Sociét é
à la Caisse Agricole où à la Banque de l 'Indo-Chine, sous le nom
de la Société .

La commission permanente lui délivrera une procuration pou r
pouvoir retirer les fonds au fur et à mesure des besoins, mais à
condition de fournir chaque fois un ordre de paiement signé d u
Président et du Secrétaire, et pour cette somme seulement .

Il est autorisé à employer sous sa responsabilité un ou deux col -
lecteurs ou collectrices auxquels il remettra 10 0 / 0 sur le montan t
des sommes qu'ils ai elles encaissent et qu'ils devront lui apporte r
immédiatement avec leur carnet .

Art . 21 . — La commission permanente se réunit tous les trois
mois, le premier du mois, chez le Président . Le Secrétaire et l e
Trésorier lui font connaître la situation de la Société et y apportent
leurs livres p 'u• étre e,mtrôlés .

Art . 22 . — La Société se réunit en Assemblée générale chaqu e
année en décembre ; les membres sont convoqués 15 jours à l'avan -
ce . Les délibérations ne sont valables que si le tiers des sociétaires
est représenté soit par lettre ou par procuration écrite . Elle peut
être convoquée extraordinairement sur la demande du quart des
sociétaires, ou en cas d'urgence .

Art . 23 . — Tout sociétaire âgé d ' an moins 15 ans, a droit d e

vote .
Art . 24 . — L ' Assemblée générale contrôle la sitpa.tion de la So-

ciclé . Elle nomme deux délégués pour vérifier les livres et la caisse
du Trésorier . Elle procède au renouvellement partiel régulier de

la_commission permanente . Elle examine les questions générales

pouvant intérèsser la Société . Toute discussion politique est inter-
dite .

Art . 25 . — Aucune modification ne pourra être apportée aux
présents statuts que par délibération de la Société, réunissant au
moins les deux tiers des sociétaires, et pris à la majorité des voies .

Art . 26 . — La dissolution de la Société n .' pourra être ,pronon-
cée que par les cieux tiers des sociétaires . L'assemblée générale

de la Société disposera do l 'actif de la Société comme bon lui sem-
blera .

S'il est décidé qu'il sera reparti aux sociétaires, il 'le sera pro-
portionnellement à la durée de leur présence dans la Société .

Art . 27 . — Les Membres du Conseil sont :

1 Tupuraa a Otare, Président ;

2° Taie a Mita, Vice-Président ;

3° Bonnet Auguste, Secrétaire ; ,
4 Wolhor Raiarii, Commissaire ;
5° Tauraa a Mauiui,

	

id.
6° Legrivès Maxime, Trésorier.

Irava . • ' Te haamauhia nei i Papeete, te ho@ Amuiraa tautur u

te mauutuaftlre tei roohia e te ati, i raro ae rte ioa ra "Arnuiraa

vol otetani tahiti lattiaru ma'i
Irava 2 . =— Taie to'na tumu, maori rà e tauturu i te utuafare o

I@ feia amuiraa . tei pohe roa .

raa o te faaôhia mai .

	

.
Irava 8 . — I te poheraa o te hoé taata amuiraa e aufau te Amuira a

ite moni ra HOE HANERE tara i to ' na fetii mau, e aita e fetii, e au-
fau hia la ite feia tei haapao i .taua ma'i ra e tae noa'tu ite hopea .

Irava 9 . — Maite peu e, aita rua'tu e taata, no te haapaoraa i
te hunaraa o te tahi taata amuiraa, na te Tomite Tamau la e haa-
pao, ia nehenehe ia'na . Eita rà te utua moni oia hoi te hanere tar a
e riro i te fetii e riro rà ia ei faufaa na te Amuiraa iho .

Irava 10 . — la ore teie moni hoe hanere tara ia titauhia na'rot o
i na avaê hoê ahuru ma piti, e riro ia ei faufaa na te Amuiraa .

Irava 11 . — A taui nos aile hoe taata amuiraa i to'na nohoraa ,
alla oia e ere i topa tiaraa taata amuiraa, mai te mea te aufau mait e
noa nei oia i to'na moni ava'e .

Irava 12. — Eita roa' tù e aufau hia te moni tuhaa hoe hanere
tarai te feia tei horoi hia fo Tatou io'a, e aore ra lei huri hia i rapae .
Eita'toa e aufau hia i te feia amuiraa tei totoa ia Tatou iho .

Irava 13 . — E faaaraara te mau moni no te amuiraa i te fei a
amuiraa tei ore i aufau, na roto-i na avb`e e toru . E horoi roa hia
te feia amuiraa lei ore i aufau na roto i na ava'e e ono. Eita e faa-
hoi hia tu te mau moni i aufau hia a'enei .

Irava 14 . — Taie te huru o te mau faufaa o te amuiraa : 1° — Te
moni no te faaoraa matamua, 2°— Te moni ava'e a te feia amuiraa ,
3° — Te moni noa no taua mau• faufaa atoa ra . Te opani roa hia
nei te amuiraa, eiaha ia horoa tarahu i te moni amuiraa, eiaha'to a
ia rave tarahu i te faufaa .

	

-
Irava 15 .— Te faaterehia nei te amuiraa e te hoê tomite tamau ,

tei maitihia no na matahiti e piti . E maiti hia Tatou -na roto i te ti-
keti, o tefaatiàraahia hoi o te paeau rahi (tevaehaa tia mau e ho é
tïahapa) o te feia maiti, ia tae i te Putuputu raa Rahi matahiti no te
amuiraa. Te feia toroa e ô i roto i taua tomite tamau ra teie la :

1° Ho@ Perétiteni ,
24 13oé Pereliteni mono, .
3 I3.oé Papai parau ,
40 Hoê Mau Moni ,
50 Toopiti Auvaha ,

Irava 16. - E faaapihia taua Tomite Tamil ra, na te afa, ite
mau matahiti atoa - E haapaoliia te faaapi raa matamua i te 15

. . no titema 1,927, no te l no tenuare 1928 . Tel faaapihia i raira ; Te
Perefiteni mono, te Papai parau, e hoe auvaha . É tia ' noa ia maiti
faahou i te feia toroa tei mahiti .

Irava 47. - Eita te Tomite Tamaue faatuhaa hia area rà, e faa-

Amuiraa porotetani tahiti tauturu 'ina'i .

toru, hoé tara i te ava 'e hoê .
2° E aufau atoa mai oia hoé toata i te ava'e hoé, i tepae matamua

o te ava'e . Ei te 4 o te ava'e e haamata'i i te aufau .
Irava 7. — Hoe à huru aufauraa note mau tamarii a te feia amui-
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taahia tehoé moni tauturu e piti ahuru tara na te Pipai parau e t e
° mau moni no te Amuiraa .

Irava 18 . — E ara te Peretiteni e ia haapaohia te mau tore, na'n a
e peretiteni i te mau putuputuraa a te Tomite Tamau e te Pu-
tuputuraa Rahi matahiti, na'na e papai i te mau parau faatiaraa n o
te aufauraa i te tuhaa moni ta te feia i pohe, na'na e mono i te Amui -
raa i te aro o te Tiripuna ei paruru ia'na i reira .

Irava 19 .— Na te Papai parau e papai e e haaputuputu i te ma u
parau tei ferurihia e te faaoti hia na roto i te mau putuputuraa ,
na'na te mau rata e papai, na'na e haapao i te buka vairaa io'a o
te Amuiraa, e na'na e tapao i reira i tei faaô api hia mai e ma te haa -
papai i to ratou mau io'a i roto, na te mau metua e mono i ta rato u
mau tamarii no to ratou tuuraa rima na'na'toa e tapao i reira i t e
mau horoiraaioa e te mau poheraa .

Irava 20. — 0 te Mau moni anae te haapao i te faufaa o te Amui -
raa, mai te mea ua riro ra, na'na ia e faahoi mai . E haapao oia :

1° Hoe buka rahi mai te faataahia ta'na man api no te mau tante.
Amuiraa, hoe taata hoe api . I reira oia e tapao ai i te mau huru
moni : to te faaôraa e te moni ava'e — ia aufau bia mai — o t e
moni e aufau hia'tu no te taata i pohe — i reira'toa oia e haapa-
pai ai i te io'a o tei farii mai i taua moni ra . E tuu oia i taie mau fau-
faa i te afata faaapu e aore ra i te Banque de l'Indo-Chine, i nia i
te ioa o te Amuiraa .

E haamanahia oia e te Tomite Tamau no te iritiraa i te moni e
au ia iriti noa mai reira mai, na roto râ i te hoê parau faatiaraa no
te aufau raa mai, tei haamanahia e te Peretiteni e te Papai para u
e no te moni anae e faaite hia mai i reira .

E tia ia'na ia rave — (ia hape rà, ei nia ïa ia'na to'na hape) ho e
e aore ra e piti taata ohi moni — e tane e aore ra e vahine —. no te
haaputuputuraa haere raa i te moni avae, ma te aufau atu iana, e
aore ra ia raua, hoe ahuru i te hanere te iri'ihia no nia i te moni
e noaa mai i reira . la afai oioi hia mai taua moni ra e tia'i, e ta rau a
buka tapao .

Irava 22 . — Te putuputu nei te Amuiraa ei Putuputuraa rahi ma-
tahiti i te mau matahiti atoa i roto ia titema . E faataehia te parau
titauraa i te feia amuiraa 15 mahana hou te putuputuraa . E mana
te mau faataaraa a te Putuputuraa mai te mea e ua tee mai te toru
o te feia amuiraa, e tia atoa ia ratou ia faaaite i to ratou manao n a
roto i te rata, e aore ra na roto i te haamana raa i te hoe taaata n o
te amuiraa ei mono ia ratou .

E nehenehe i te Putuputuraa rahi ia haaputuputu atoa hia — e i
putuputuraa taa'e — ia ani hia e te maha o te feia amuiraa e aor e
ra no te ho@ ohipa rû .

Irava 23, -- E feia maiti anae te feia amuiraa tei taeahia i te 1 5
o te matahiti .

Irava 24 . '— Te hiopoa nei te Putuputuraa rahi matahiti i te tia-
raa o te Amuiraa . E maiti oia e toopiti auvaha tai é no te hiopo a
i te mau buka e te afata o te mau moni . E faaapl oia i te afa tia o t e
tomite tamau, mai te au i te ture . E hiopoa oie i te mau parau atoa
e au ite amuiraa . Te opanihia nei te mau, huru marôraa i niai te ohi -
pa a te Hau .

Irava 25. — Eita e nehenehe i ,teié mau ture ia faahuru é hia ,
maori ra na roto i te hoè feruri raa api na te Putuputuraa rahi . la
tae mai râ te piti toru no te feia amuiraa e tia'i . E mana ïa te mau
faataaraa api mai te pee e, ua faatiahia e te pae au rahi, te vaeha a
tia mau e hoé tiahapa .

Irava 26 . —'Eita te amuiraa e nehenehe ia faaore hia, maori r â
nà roto i te rahi raa e te mau reo no te piti tore o te Amuiràa. Na
ye putuputuraa rahi e haapao i te moni toe i roto`i; te afata, mart e
mea ua operehia ia na ka i te maoro o to ratonvai noa raa i roto
i te Amuiraa .

Irava 27. —Te mau tomite faatere ite Amuirai o taie ia :
1° Tupuraa a Otare, Peretiteni ;
2° Taie a Mita, mono Peretiteni ;
3° Bonnet Auguste, papai parait ;
4° Wolher Raiarii, auvaha ;
5° Taura a Mauiui, auvaha ;
6 Legrivès Maxime, haapao moni ;

ARRÊTÉ fixant les conditions auxquelles est accordée aux pro-
priétaires d'immeubles, en bordure des quais de Papeete, l'au-
torisation d'évacuer leurs matières et eaux usées dans la rade .

(Du 31 décembre 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABr,ISSENiI NTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE I .A LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique (hi 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu le décret du 20 mai 1910 sur la protection de la santé pu-
blique ; ,

Vu l'arrêté du 31 mars 1923 relatif à la protection de la sant é
publique dans les Etablissements français de l'Océanie modifié e n
son article 1" par l'arrété du 22 juillet 1925 ;

Vu l'avis émis par le Comité d'Hygiène et de salubrité publiqu e
dans sa séance du 20 novembre 1926 ;

Sur la proposition dn Secrétaire Général du Gouvernement et
du Chef du Service de Santé ,

ARRÊTE :

Article P r . — Tout propriétaire d'immeuble situé en borduré de
la mer, de la rivière Tipaerui, à la rivière Papeava (Remparts )
qui désirerait évacuer dans la rade les matières ou eaux usées pro -
venant de son immeuble, pourra y être autorisé sous les condition s
suivantes :

Les eaux seront dirigées à la mer au moyen d'une canalisatio n
placée & une' profondeur de cinq mètres au minimum, niveau moyen .

Avant de commencer tout travail le propriétaire adressera un e
demande au Chef du Service d'Hygiène, qui, après avis du Che f
du Service des Travaux publics, accordera ou refusera l'autorisa-
tion .

Cette demande devra signaler l'immeuble intéressé, le point des
quais oii devra passer la canalisation d 'évacuation et l'indication de
l'emplacement qu'occupera cette canalisation dans la mer .

Art . 2 . — Il est accordé un délai de un an pour se conforme r
aux conditions précitées à tout propriétaire possédant déjà une au-
torisation concédée sous l'empire de la réglementation antérieure.

Art . 3 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Che f
du Service de Santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne ,
de l'exécution du présent arrété qui abroge toutes dispositions
contraires .
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DÉCISION ouvrant au Service des colis postaux grevés de rembour-
sement, les bureaux des postes de Taravao, (île Tahiti) et Atuona,
(île Iliva-Oa) .

(Du 31 décembre 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu l'arrêté du 9 octobre 1926 portant réglementation du servic e
des colis postaux grevés de remboursement dans les bureaux d e
postes secondaires de la Colonie ;

Sur la proposition du Chef du Service des Postes et des Télé-
graphes et l'avis conforme du Secrétaire Général du Gouverne -
ment,

DÉCIDE :

Article l e — A dater du 15 février 1927 les bureaux des poste s
de Taravao, (île Tahiti) et Atuona, (île Hiva-0a), seront ouvert s
au service des colis postaux grevés de remboursement dans le s
conditions de l'arrêté du 9 octobre 1926 susvisé .

Le bureau des postes d'Atuona, (ile Hiva-0a), desservira toute s
les localités de l'archipel des îles Marquises .

Art . 2 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef d u
Service des Postes et des Télégraphes sont chargés chacun en c e
qui le concerne de l'exécution de la présente décision qui sera pu-
bliée, enregistrée et communiquée, partout on besoin sera .

Papeete, le 31 décembre 1926 .

RIVET .

Par le Gouverneur :

Le Secrétaire Général ,

SoLARI .

	

Le Chef dt4, Service des Postes
et Télégraphes ,

BRAOUET .

ARRÊTÉ rapportant celui du 6 mars 1923 et fixant à nouvea u
les prix de cession de médicaments et d'objets de pansement au x

fonctionnaires du Service Local et aux militaires de tous grades . .

(Du 3 janvier 1927 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L 'OCÉ,ANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HÔNNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885, concernant l e

Gouvernement de la Colonie ;
Vu l'arrêté du 13 septembre 1913, autorisant les fonctionnaire s

employés et agents du Service local et les militaires de tous gra-
des, à prendre à l'Hôpital de Papeete, à charge de rembourse -
ment, les médicaments et objets de pansement qui leur sont né-

cessaires ; '
Vu le règlement du 2 août 1912, sur le fonctionnement des hô-

pitaux généraux, locaux et municipaux aux colonies ;
Vu la circulaires ministérielle du 24 mars 1925, portant modi-

fication aux modes de cessions dans les Etablissements hospita-

liers aux colonies ;
Considérant qu'il y a lieu de modifier et . de compléter les tarifs

fixés par l'arrêté précité du 6 mars 1923 ;

Sur la proposition du Chef du Service de Santé et l'avis confor

me du Secrétaire Général ,
Le Conseil d'Administration entendu,

ARRÊTE :

Article l et . — L'arrêté au 6 mars 1923 concernant les prix d e
cession par l' Hôpital est et demeure rapporté .

Art . 2 .— Les articles 5 et 7 de l'arrêté du 13 septembre 191 3
sont modifiés ainsi qu'il suit :

a) pour les médicaments simples et les objets de pansement ,
le prix d'achat majoré de 100 0 / 0 .

b) pour les médicaments composés, bains, menues interven-
tions, etc ., les prix fixés par les tarifs suivants :

1° Médicaments et objets de pansement .

Cachets médicamenteux, capsules, (chaque)	 O f 25
Suppositoires	 0'50
Paquets et comprimés médicamenteux, pilules, (chaque) 	 0 15
Ampoules pour injections hypodermiques 	 0 50
Collutoire	 1 5 0
Collyre	 1 5 0
Gargarisme	 1 50
Lavement	 '2 »
Limonade	 2 50 '
Liniment	 2 50
Mixture	 2 50
Pommade	 2 50
Potion	 2 50
Poudre composée. .

	

.	 »

Solution	 2 . »
Bain simple . . . .

	

.	 3 »
Bain médicamenteux : le prix d'un bain simple augmenté de la va-

leur du médicament .
Bain avec friction pour le traitement de la gale 	 6 »
Douche	 2 »

2° Valeur des récipients .

Courtine jusqu'à 210 inclusinclus	 0 75
— de 250 à 500	 t 25

Pot à onguent jusqu'à 1°225	 1 »

	

—

	

de 150 à 300 . . . .

	

.	 2 »

30 Menues intervention s

Injection hypodermique ou intramusculaire d'un médicament autr e
qu'un arsénobeuzéne ou produit similaire par injection (médica -
ment compris) . . . .

	

.	
Injection hypodermique ou intramusculaire d'un arsénobeuzène o u

produit similaire, par injection (médicament compris) 	
Injection intra-veineuse d'un médicament autre qu'un arsénobenzèn e

ou produit similaire par injection (médicament compris) 	 5 »
Injection intra-veineuse d'arsénobenzine ou produit similaire (pa r

injection, médicament compris)	 1 0
Pointes de feu, ventouses	 3
Petit pansement (objets de pansement compris) 	 1 »
Moyen pansement (

	

id .

	

)	 5 »
Grand pansement (

	

id .

	

)	 10 »
Pansement exceptionnel (objets de pansement compris ;	 15 »
Extraction de dent sans anesthésie	 5 »

	

—

	

avec anesthésie locale . . ,

	

.	 10 »
Massage, pour une séance	 5 »
Electrothérapie. pour une séance	 5 »

Art . 3 .— Le Secrétaire Général et le Chef du Service de Sant é
sont chargés, chacun en,cè qui le concerne, de l 'exécution du
présent arrêté qui sera communiqué, enregistré et publié partou t
où besoin sera et qui aura son effet à compter du 16 janvier 1927 .

Papeete, le 3 janvier 1927 .

RIVET .

Par le Gouverneur :

Lé Secrétaire Général,

	

Le Chef du Service de Santé,
SOLÀRI .

	

POULIQUEINN .

»3

.8
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ARRÊTÉréglementant la délivrance des produits du Jardin d 'essai

de Mamao . .

(Du 3 janvier 1927 . )

LE GOUVERNEUR. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret du 28 décembre 1885, concernant le Gouvernemen t
de la Colonie ;

Vu l'arrêté local du 6 mars1923, créant dans les Etablissements
Français de l'Océanie une Station agronomique et d'élevage ;

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la délivrance de s
produits du Jardin d 'essai de Mamao ;

Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ;
Le Conseil d'Administration entendu ;

ARRÊTE :

Article 1 tl ' . - A partir de la publication du présent arrêté, l a
. délivrance des produits (plants, graines, marcottes, semences, bou-
tures, etc . . .) du Jardin d'essai de Mamao sera consentie au pu-
blic à titre onéreux et donnera lieu à la perception 'de droits d e
cessions . d 'après un tarif unique fixé par le Gouverneur sur la pro -
position du Secrétaire Général du Gouvernement .

Art . 2 .— Les échanges des produits ci-dessus spécifiés pourron t
étre pratiqués ; mais ces opérations ne pourront avoir lieu qu'après
avis du Secrétaire Général sur la proposition du Chef de la Statio n
agronomique .

Art . 3 . '- Le montant des recettes provenant des cessions ser a
constaté par le Chef de la Station agronomique ; il délivrera à
l'occasion de chaque opération, une quittance qu'il détachera d'u n
registre à souche .

Les recettes ainsi-réalisées seront 'versées au Trésor au moyen
d'ordres de recette établis dans la forme réglementaire et imputée s
au Chapitre 4, Article 3, Paragraphe 3 du Budget du Service local .

Art . 4.- Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général ,

SOLARI.

Tarif des cessions du .Jardin d'essai de Mamao .

Arbres fruitiers greffés (suivant la force)	
— — non greffés (suivant la force) .
— utiles ou d'ornement (autres que les pal -

miers)	 2 fr,, 50 à 5 fr .
Palmiers d'ornement (suivant l'aga)	 5 fr .

	

à 10 fr .
Bananiers divers (vieilles souches ou rejets) 	 5 fr .
Marcottes chevelues, d'arbres fruitiers ou d'or-

nemrent	 :	 15 fr .
Bouturés fraîches non racinées	 2 fr .
Semences diverses selon grosseurs et variétés

	

0 fr., 50 °à 20 fr .
le kilo .

NOTA. Pour file de Tahiti, les emballages sommaires étant suffisants, les
plants ou les graines seront' livrés en paquets, caisses ou pots, en bambou e t
il sera compté, en sas du prix de§ plants, 2 fr . 50 par emballage . ,

Pour les expéditions . à faire dans les autres îles, les plants ; devant êtr e
emballés plus soigneusement, il sera compté 5 fr . par caisse:

Toutes les livraisons étant faites au Jardin d'essai de ,Mamao, les deman -
deurs n'habitant pas le Chef lieu devront designer un intermédiaire pour effec-

tuer l'expédition .
Papeete, le 29 décembre 192G ..

Le Secrétaire Général ,

SOLARI .
Approuvé :

Le Gouverneur ,
RIVET .

Vu pour être annexé à l'arrêté de ce jour .
Papeete, le 3 janvier 1927 .

Le Gouverneur ,

RIVET .

ARRÊTÉ fixant le prix des télégrammes de presse pour Londre s
par voie Tutuila .

(Du 6 janvier 1927. )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRVs1ÇAIS D E

L ' OC'ANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HIONNEIIIt ,

Vu le décret organique du 28 décembre '1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des
colonies ;

Vu la convention télégraphique internationale reviséc à Lis -
bonne en 1914 ;

Vu l'arrêté du 13 juin 1925 ouvrant nu Service de la correspon-
dance publique générale par T . S . F. la voie de Papeele-Tutuila
(Service américain) ;

Vu l'arrêté du 14 août 1926 déterminant les taxes télégraphique s
et radiotélégraphiques internationales et du trafic intérieur ;

Vu les télégrammes de service échangés entre le Chef de la sta-
tion de T. S . F . de Tutaila et le Chef du Service des Postes et de s
Télégraphes ;

Sur la proposition du Chef du Service des Postes et des Télégra-
phes et l'avis conforme du Secrétaire Général du Gouvernement ,

ARRÊTE :

Article l e" . — Les télégrammes de presse pourront être échan-
gés entre les postes des Etablissements français de l'Océanie e t
Londres par voie Tutuila-radia et Western cilles .

Art . 2. — La taxe de ces télégrammes-se composera des taxe s
télégraphiques limales prévues à l 'arrêté du 14 'août 1926 susvisé
et des taxes réduites sur les autres voies déterminées comme suit :

Tutuila-San Francisco O fr . 32 par mot . San Francisco-Londre sar . 60 par mot .

	

.

	

,
Are. Z.-- Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef du

Service des Postes et des Télégraphes sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera com-
muniqué, publié et enregistré partout où besoin sera .

Papeete, le 6 janvier 1927 ,

RIVET

Papeete, le 3 janvier '1927 .
RIVET .

PRIX UNITAIRE

12fr.,50à95fr .
5 fr .,

	

à 7 fr .

PaT le Gouverneur

Le Secrétaire Général ,

SOLAt~z . .;
Le Chef 'dzti Sérvir' les Postes' •

et Télégray hes
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AR-RÊTl! dé eh'ah l fi iiiéter es . del ïWcon h%ieeekde' éoh;te.edla dés
soins médic zzx, , 'chiregiedu ,etaphieinaceutiques, piévu 'par
L'article 2Ô. (quarto) du' décret de f a juin' 11926 .

(Du 6 janvier 1927. )

LE GOUVERNEUR. DES' E'rABT.IS EM4NTS FRANÇAIS : D E
L'OCI?ANIE, ' OFFICIEr DE LA. . LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, sur le Gouverne-
ment de ln Colonie ;

Vu le décret du '15 juin 1926, déterminant. pour les colonies l 'or-
ganisation, le contrôle et les tarifs des soins médicaux, chirurgi-
caux et pharmaceutiques dûs aux bénéficiaires de l'article 64 de
la loi du 3l mars 1919 sur les pensions .

Vu la désignation des bénéficiaires de la loi du 31 'mars 1919 fait e
par l'association tahitienne des Poilus, des Mutilés et des Réformés
'de la Grande Guerre, dans sa séance du 20 décembre 1926 :

Vu l'avis émis par le Chef du Sérvice de Santé le 2 décembr e
1926 sur la désignation des médecins et pharmaciens appelés a sié-
ger au sein de la Commission de contrôle ,

' 'ARRÊTE

Article ter . — Le commission de contrôle des soins médicaux ,
chirurgicaux et pharmaceutiques dûs aux bénéficiaires de l'articl e
64 de la loi du 31 mars 1919 sur les pensions, prévue par l'articl e
26 (quarto), du décret du 15 juin 1926 est composée comme suit :
MM . Faugerat, Chef du Service de l'Enregistrement ,

délégué du Gouverneur, Président ;
le Trésorier-Payeur ;
Drollet (Benjamin), représentant des bénéficiaires de la lo i

du 31 mars 19.19 ` ;
Crève-Coeur (Maurice), représentant des bénéficiaires de l a

loi du 31 mars 1919 ;
le Docteur S3sportas, Médecin du Service local ;
Liot, Pharmacien-major des Troupes coloniales . .

Art . 2 . —Sônt désignés en qualité de :
Suppléant éventuel dû délégué du Gouverneur :

M . le Président du Tribunal (le Ir e Instance .
Suppléants éventuels des bénéficiaires de la loi du 31 mors 1919 :

MM. Drollet (Fleuri) ;
Tarahu (Laurent) .

Suppléants éventuels du médecin et du pharmacien ;
MM . le Docteur Cassiau, Médecin du Service local ;

Bataille, Pharmacien civil é Papeete .
Art . 3 . - Les représentants des bénéficiaires de la loi du 31 mar s

1919 et leurs suppléants ainsi que les médecins et les pharmacien s
précités sont nommés pour l'année 1927.

Art . 4 . — La Commission se runira ,, dans le plus bref délai sur
la convocation de son Président en vue d'entreprendre ses travaux ,
(ses attributions étant définies aux articles 34 et suivants du décre t

: lu 15 juin 1926.
Art. 5. -.Éliesâûtne'ttïea', dés sa première . réunion au 'Chef d e

la Colonie mi projet d'arrêté en' 'vue delà nomination, du Médeci n
contrôleur prévu pur l'articlë' 56 'du décret du'15 juim 1926.

''Art . 6 . — Ellé 4 e i'a decÔhcért avec ll1 ' le' Maire de Papeete e t
les Présidents lesbonseils dédistrict, le nombre de listes spéciale s

'à établir et à :tenir par Ces'dernièrs ;'cônformémentà l'article l' d u
même décret et fera conntiitre au" Chèf de la Colonie le nombre de

'carnets à souches nécessaires aux bénéficiaires de l'article 64 de
lâ'loi dû 31 mars'4919 â'd'emaàa <Ixü`Département 'au titre de l'an-
née 9 .927.

Àrt:: 7 --' =Le prisent arî~ét ' é l ,' w .ën eeî'ste ; nlhnû f é, ét.
publié partent àù''bes'oin' sera''.'

Papee1a, le 6 janvier 1927 .

i #.i I,T 4.T.« s

ET,li;relalif K Qp Bige„de la,glasrset .1-927, et l'examen„de s
ajournés des classes 1924, { ,1,_9,25 et : 192,6.,, ; ., ,

(Du

	

janvier Çt-927.) .

	

. :

LE GOUVERNEUR P . I 'DES" ;ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
D¢ L 'OCÉANIE, OFFICIER DG LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le
Gouvernement de la Colonie ;

Vu la loi du 1°r avril 1923 sur le recensement de l ' armée ;
Vu l'arrêté local n° 346 du 23 juillet 1926, relatif au recensemen t

de la classe 1926 ;
Vu l 'arrêté interministériel, en date du 6 mars 1924, déterminan t

les conditions d'application de la loi du 1 avril 1923 dans les co-
lonies et son rectificatif en date du 8 août 1924 ,

ARRÊT E
Article F e r . — Le conseil de revision appelé é examiner les jeune s

gens de la classe 1927, et les ajournés des classes 1924, 1925 e t
1926, se réunira aux lieu, jours. et heures ci-après indiqués :

1° A la Chefferie de Taravao : le 24 janvier 1927 de finit heure s
à douze heures, pour les districts de Mataiea, Papeari, Afaahiti ,
Vairao, Teahupoo, Pueu, Tailtira, Hitia ia, Tiarei-Mahaena .

2° A la Mairie de Papeete : Le 26 janvier '1927de-huit heures à
onze heures trente, -pour la Commune de Papeete, les districts d e
Pare, Arue, Mahina, Papenoo .

. 3° A la Mairie de Papeete : Le 27 janvier 1927 de huithéures à
onze heures trente, pour les districts de Faâa, Punaauia, Paen ,
l'apara, Afareaitu, Haapiti, Papetoai, Teavaro-Teaharoa .

Art . 2 . — La séance de clôture des opérations de revision aur a
lieu à la Mairie de Papeete le 7 février 1927 à neuf heures .

Art . 3 . —Conformément aux dispositions de l ' article 18 de la lo i
de recrutement, Messieurs le Maire de Papeete et les Chefs de dis -
tricts auxquels appartiennent les jeunes gens appelés devant le
Conseil de revision, sont tenus d 'assister aux séances . Ils ont l e
droit de présenter des observations et doivent, en application d e
l 'article 28 de la loi, signer la liste de recrutement concernant leu r
commune ou district . Ils sont revêtus de leurs insignes, ains i
d'ailleurs que les Membres du Conseil de revision .

Art,-4 . — Après lecture publique des tableaux de recensemen t
la constatation de l'aptitude physique des jeunes gens aura lieu à
huis clos .

_Toutefois, pourra être admis sur sa demande à assistér à la vi-
site, le père ou le tuteur du jeune homme présenté à l 'examen .

Art . Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Lieute-
nant•Commandant • le Détachement d'Infanterie Coloniale, charg é
du Recrutement, sont chargés, chacun en cé qui le concerne, d e
l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré, publié .et notifi é
partout où besoin sera, et affiché dans la Commune de Papeete `e t
dans les districts de Tahiti et, Moorea .

Papeete, le 11 janvier 1927 : .
tSOLÀRI

	

• •
•

	

Par le, Gouverneu r
Le Secrétaire . Générai p . i„

H. GENTIL.
:Le;Lieutenant Commandant' le

-.Détachement 'd'Infanterie colonii'ee
Gi3RECHT.
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ARRÊTÉ désignant les :-membres dû Conseil de revision appelé à
procéder à la formation de la classe 1927 :

(Du II janvier 1927 . )

LE GOUVERNEUR P. I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S

Dt?~ L ' OCÉANIIs, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR)

Vu le décret organique du 28 décembre 18. 85, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu la loi du 1°" avril 1923 sur le recrutement de l'armée ;
Vü `l'arrété interministériel du 6 mars 1924 et en particulier so n

rectificatif en date du 8 août 1924 ; .
Vu le .décret du 20 septembre 1915, fixant la composition du

Conseil de revision dans les Établissements français de l'Océanie ;
Vu l'arrêté local n° 16, en date du 11 janvier 1927, "relatif à

la revision de la classe 1927 et à l'examen des ajournés des classe s
1924, 1925 et 1926,

ARRÊTE :
Artiole 1°''.

	

Le Conseil de revision appelé à procéder à la for -
mation de la classe 1927, est composé comme suit . : .
MM. le Secrétaire Général du Gouvernement, Président ;

le Président de la Chambre de Commerce, Membre ;
le Président de la Chambre d'Agriculture,

	

id .
Obrecht, Lieutenant Commandant le Détachement d'Infan-

terie coloniale, Membre .
Art . 2 .

	

Le Conseil sera assisté :
D'un Médecin militaire ;
Du Commandant du Détachement de Gendarmerie ;

' ' D'un sous-officier du Bureau de Recrutement .
Art . 3 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Lieute-

nant Commandant le Détachement, chargé du Recrutement, son t
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présen t
arrêté qui sera enregistré, notifié partout où besoin sera et publi é
au Journal officiel de la Colonie .

Papeete, le 11 janvier 1927 .
SOLARI .

Le Lieutenant chargé
du recrutement,

OBRECHT .

DÉCISION fixant une session d ' examen pour l ' obtention du brevet
de capitaine au cabotage et de patron au bornage .

(Du ' 12 janvier 1927 . )

LE GOUVERNEUR P. I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

. Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou -
vernementde la Colonie ;

Vu l'arrêté du 29 novembre 1904 modifié par celui du 22 janvier
1915 fixant les conditions de la navigation ;

Yu les arrêtés des 20 mars 1907 et 15 janvier 1917 sur l'admis-
sibn aux examens pour l'obtention du brevet . de capitaine au,
cabotage et de patron au bornage ;

Vu le rapport du Chef du Service de la Navigation ;
Sur la proposition du Secrétaire` Général du Gouv'eriienient,

.,

	

'. DÉCID E
Arti"Clé t ee: — Il sera` ouvert à' Papeete, le jeudi 3 février 1927, ,

à 8 heures du m̀atin; dans les bureaux du2ort, une session d'exar

mens (Brevet simple et supérieur) pour l'obtention du brevet d e
capitaine au cabotage et du brevet de patron au bornage .

Art . 2 .— Les candidats à ces examens devront se faire inscrir e
au bureau du port avant le 1" février 1927 .

Ils auront à fournir :
1° Un certificat médical constatant qu'ils ne sont atteints d'au-

cune infirmité les rendant impropres à l'emploi de navigateur no-
tamment en ce qui concerne l'aptitude visuelle .

2° Un extrait de leur casier judiciaire ayant moins de trois mois .
3° Leur acte de naissance ;
4° Leurs certificats de navigation .
Art . 3 . — La commission d ' examen est composée comme suit :

MM. Philiparie, Chargé de l'Inscription Maritime, Président ;
Albert, Capitaine au long cours ;
Le Gayic,

	

—

	

—
Lucas, Pilote, —

Art . 4 . — La commission dressera un procés-verbal des opéra-
tions et les transmettra au . Gouverneur .

Art . 5 . — Le Secrétaire Général .du Gouvernement et le Chef d u
Service de la Navigation sont chargés, chacun en ce qui le conter- „
ne, de l'exécution de la présente décision qui sera enregistrée ,
communiquée et publiée partout ou besoin sera .

Papeete, le 12 janvier 1927 .
SOLARI . .

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général p . i . ,

	

H. GENTIL .

	

Le Chef du Service d e
la Navigation ,

PHILIPARIE .

ARRÊTÉ modifiant l'article I Q' de l'ar' ' été du 6 mars 19123portant
concession d'une indemnité annuelle 'de frais de tournées aux
agents civils en service aux Marquises .

ARRIT E

Article 1 e.— Le premier paragraphe de l'article 4f" de l'arrêt é
:du.6 mers 1923 susvisé est modifié ainsi qu'il suit . :

ü Les agents civils en serÿiee, aux' Marquises, ; non cassés. n i
assimilés à aucune- eatégorie .deva t ce déplacer polar les besoin s
du service, auront droit à . compter, du jo r , déleur;prise de serviçe
dans PArchipel,à une indemnité de frais de tournées sur ;' le .pied
de 400. francs par an qui leur tiendra- lieu de frais de déplacemen t
et de transport . . »

Art . 2.

	

Le Secrétaire Généra du Gouvernement et l'..Adml,Xiis-
trateur des Marquises sont ehargés,'.chacun en ce qui le concerne ,

Par le Gouve• leur :
Le Secrétaire Général p . i . ,

H. GENTIL .

(Du z3 janvier 1927 . )

LE GOUVERNEUR P. 1 . DESE'rABLISSEMEN'rS FRANÇAI S
DE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou -
vernement de la Colonie ;

Vu l'arrêté du 6 Mars 1923 concédant une indemnité . de frais de
tournées aux agents civils détachés dans l'Archipel des, Marquises ;

Vu le rapport en daté du 27 septembre 1926 de l 'Administrateur
des Marquises ;

Sur la proposition du Secrétaire Général, du Gouvernement,
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de- l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqu é
et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 13 janviér 1927 .
SOLARI .

Par le Gouverneur :

Le Secrétaire Général p . i .,

	

L'Administrateur des -Marquises ,
H. GENTIL .

	

COUP .

EXTRAIT S

Actes (lu Gouvernement local .

Par décision du Gouverneur, n° 637, en date du 31 décembre
1926, sont inscrits au tableau d'avancement de l'année 1927 ;

Pour l 'emploi de Médecin hors classe du Service local :
M. le Docteur Sasportas, médecin de Ire classe .

Pour l'emploi de Commis principal de 3e classe de Trésorerie :
M. Berpiere (Paul), Commis principal de 4° classe.

Pour l'emploi de Commis ordinaire de 2 e classe de Trésorerie :
M . Mauney (Marcel), Commis ordinaire de 3 e classe .

Par décision du Gouverneur, n° 649, en date du 29 décembre
4926, la décision n° 514 du 20 octobre 1926, portant désignatio n
de M . Lavalette, Agent spécial à Makatea, comme syndic de l'Im-
migration est rapportée .

Le gendarme Thomas, en service à Makatea, est désigné comm e
Syndic de l'Immigration en remplacement de M . Lavalette, à
compter du l e " janvier1927 .

Le gendarme Thomas, prétera devant le Tribunal de 1 Ce Instance
de Papeete le serment prévu par l'article 5 du décret du 2 .1 février
1920 .

Par décision du Gouverneur, n° 651, en date du 29 décem-
bre 1926, M . Gallien, Conimis principal du Secrétariat Général ,
est nommé délégué de l'Administration prés la Commission muni-
cipale chargée des opérations de révision de la liste électorale de
l'année 1927 de la Commune de Papeete .

Par décision du Gouverneur, n° 654 ; -en date du 29 décembr e
4926, M. Poroi (Georges), est titularisé pour compter du le" janvier
1927, dans son emploi de brigadier de police de 2° classe .

Par décision du Gouverneur, n° 658, en date du 31 décembre
1926, la décision susvisée du 25 mai 1926, est modifié comme suit :

Ml ► ~ Moua (Marthe)} auxiliaire au Greffe est nommée Secrétair e
expéditionnaire stagiaire au Parquet de . Papeete, pour,compter d u
ter juin 1926. Elle sera affectée au Greffe au retour dans la Coloni e
de Mm" Demay, et par suite, Mlle Hintze, auxiliaire temporaire ,
cessera, à-cette date ses services au Greffe de, Papeete .

Par décision du Gouverneur, n° 659, en date du 31 décembr e
1926, M . Dupond (Edo'uardCommis auxiliaire principal de 2me

,classe du Service local, est promu à la I r? classe de son grade pou r
compter du 1"r janvier 1921 .

Par décision du Gouv'erneur, n° 660, en date du 31 décembr e
1.926, ' MM . Droppe •(1V.tarie-Joseph), et ; ,Crève-Coeur (Maurice), .
Commis de 2 me classe du Secrétariat Général, sont nommés Cern- i
mis de I re classe, pour compter du ' 1'eÇ' janvier ' T927:

Par décision du Gouverneur, n° 661, en date du 3'l décembre .
1926, sont nommés au Service des Contributions et Douanes pour
compter du 4°" janvier 1927

Commis de 2me classe
M . Bourne (Joseph), Commis de 3° classe :

Agent de 3° classe du Service actif :
M. Sandford (Paul), Agent de 4e classé .

Par décision du Gouverneur, n° 662, en date du 31 décembre .
1926, sont nommés pour compter du 1" janvier 1927, dans le per-
sonnel de l'Imprimerie

A l'emploi de 'Chef d'Imprimerie de I re classe :
M . Allain (Alphonse), Chef d'Imprimerie de 2 e classe.
A l'emploi d'ouvrier hors classe :
M. Gérard (Edouard), ouvrier relieur de Ire classe .
A l'emploi d'ouvrier de 2me classe :
M. Juventin (Auguste), ouvrier de 3m° classe . '

Par décision du Gouverneur, n° 663, en date du 31 décembr e
1926, M . Créve-Coeur (Maurice), Commis du Secrétariat Général ,
est chargé de procéder à la vérification de la caisse• du détache-
ment de gendarmerie, en présence de MM . Aumaltre et Marloi .

Par décision du Gouverneur,•n° .664, en date du 31 décembr e
1926, M me Bouzer (Marie), Darne employée de 3 m ° classe du cadre
local des Postes et des Télégraphes est élevée à la 2° classe de so n
grade à partir du ter janvier 1927 .

Par décision du Gouverneur, n° 665, en date du 31 décembr e
1926, M . Teraimana a TaneriiUravini, facteur de 3e classe du ca=
dre local des Postes et des Télégraphes est élevé à la 2 e classe de
son grade à partir du 1°" janvier 1927 .

Par décision du Gouverneur, n° 666, en date du 31 décembre
1926, M . P . Doucet, est nommé aspirant aide-géomètre de 3°•classe
pour compter du ler janvier 1927 et mis . à la disposition du Ca-
pitaine, Chef du Service Topographique .

Par décision du Gouverneur, n° 667, en date du 31 décembre
1926, M. Lanteirès (Jean), instituteur à Maharepa (Moorea), es t
nommé greffier-notaire près la justice de paix de Moorea, en rem-
placement de M . Magne, rentrant en France, et pour compter du

janvier 1927 .
Avant d 'entrer en fonctions, M . Lanteirès, prêtera le sermen t

prescrit par la loi .

Par décision du Gouverneur, n° 668, en date du 31 décembr e
1926, un témoignage officiel de satisfaction' est accordé aux capi -

,; taines dont les noms. , suivent pour les soins qu'ils apportent à l a
'borine tenue des navires dont ils ont le commandement :

Par décision du Gouverneur, n° 671, en date du 31 décembre
1926 ;1VIue Boum ne (Marie) Institutrice' stagiaire à Papara' est 'nom -
mée en la même qualité à l'école dePaea pôle' prendre ses fonc-
tions à la date du 1"D janvier 1927 .

	

".

MM. Doom ,
Lévy ,
Teanau Nehemia ,
Peters ,
•Merwin ,

Flohr,
Merwin, Taro,

Capitaine du Tereora ;
Pro Patria ;
Spark's ;
Traite ;

Moqua ;
Mitiaro ;
Tiare Vareaù .
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P.ur dPCisi~r> dei Goa e Heur ` z~° ` 6 r'3' en ~até~dii 31 dëïnbr e
1921 , la démission offerte par I' d Iausteau (Çtëne .tt,.Ça)-de

son emploi d'Institutrice stagiaire a l?cce~lesle Papzt,'gés . eicccsptée

pour compter du 31 décembres 149?6

Par décision du Gouverneur, n0 F74, en ' ciste du $'i décembre
MM. Gatien et Pambrun,'Infirmiers debe classe sont piomusa la
4? classe pour çoznpter du 1 e" lani ier 19?7 .

a

	

,<

Par décision du Gouverneur, n° 675, -en date . du 31 décembr e
1926, M. le Docteur ,: Sasp9rtzts,_ Médecin de ..l r°..classe du Service
local, est nommé-Médecin hors classe pour compter, du 1 ° r janvier
1927 .

Par décision du Gouverneur, nn4, en date du 3 janvier 1927 ,
sont promus-pour éomptér du ler.janvier 1927, les Instituteurs e t
Institutrices dont les'noms suivent :

De la 2me â la l retciasse :
MM . Lanteirès et Vii Turüfrite ;

De la 3m° à la 2 me classe :
M me Mollon ;
M4 Teamotuaitau,-IJramoe:

-De la 4°'? la 3m° classe '-

["° Coppenrath(Léonie) .
M . Eymeric .
M m° Rere Tairihia .
.Mine 'emaurioraâ.'(blivitl) .

De la 5e a la 4m° crasse :
Mlle P'rataltai .
Sont titul~lriséés institutrices de 5m°classe à la date du P" janvier

1927, les Institutrices dont les noms suivent qui ont obtenu le-cer-
tificat d'aptitude, pédagogique en 1-926. et qui remplissent d'autre
part les conditions d'âge et de stage .

MD7e Aug t-Daullé, Mile Rere (Jeanne) .

Par décision du Gouverneur, ' n° 2, en date du 3 janvier 1927 ,
une permission d'absence de 30 jours est accordée à M . Hérault
(François), .aspirent aide-géomètre de 2 m° classe de la brigade d e
Taiohae, pour en jouir aux Marquises .

Par décision du'Gouverneur, n° 3 en date du 3 janvier 1927,
M, Poupet (Georges), Greffiers en chef p . i . des tribunaux de Pa-
peete, remplacera M. Thuret dans ses fonctions de notaire lorsqu e
.celui-ci sera empêché .

Les actes dressés par M. Poupet mentionneront l ' empécherhent
légal de' M . Thiri'et .

Avant d'entrer en fonctions, M . Poupet pré(era le Serment pres-
crit par' la loi .

Par décision .-du Gouverneur, n° 7, en date 'du'5 janvier 1927 ,
M. Galenôn ' (Lôùis), facteur auxiliaire au bufeaù'des Postes d e
Papeeteëst nommé facteurde 4e classe des' Postes et des Télégr a
phesa partir du 10r janvier' 1927 .

Pàrdécisioi~ du Gouverneur, n° 9, en date du 6 janvier 9,927 ,
Mue Dauphin (Alber,tinej,est nommée dame employée au Séréta-
riat Général à compter du - 6 janvier 4927, en remplacement d e

Ile Fradet .

S ' li l'tANCAis` DL"l .~f)C GAI~ICC
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'' Par"ië`cïsiô n d̀ù tâu°ér°n e'ûr', xt^ i 2 ', ' en daté du 41 janvier 192 °
M. Gentil (Henri), Chef de Bureau 'hors classe lies Secrétariat4
Généraux, est chargéilésf«rn'etites de Secrétaire Général du flou-
vernetuent à titre intérimaire, pour la durée de l'intérim du Gou-
verneur exercé par le Secrétaire Général titulaire et tr compter d u
7 janvier courant .

Par décision du Gouverneur, n" 13 en date du 11 janvier 1927 ,
une Commission connpesee de :
MM. le Secrétaire (3éneral, Président ;

le Maire de Papeete ;
Vital, Chef da Bureau des-Finances ;

Céran . Contrôleur du Service des Contributions ;
Marloi, Commissaire de Police ;
Buillard, Commis principal du Secrétariat Général, Secré-

taire,
se réunira, le 14 janvier1927, a 9 heures au Cabinet du Secrétaire
Général, en vue d'examiner les demandes de secours et d'adresse r
au Gouverneur des propositions concernant les allocations de se -
cours pour l'année 1927 .

Par décision du Gouverneur, n°15, en date du 11 janvier 1927 ,
M. Tefaarere a Timiona, planton au Service des Contributions es t
nommé agent d.e 4me classe du Service actif de ce même service e n
remplacement de M. Sandford qui a reçu une autre; affectation e t
a compter du jour du départ de ce dernier pour Rurutü .

' Par décision du Gouverneur, m r 18, en date du 11 j(invier 1927 ,
M . le Médecin-Major de 1 "e classe Pouliquen ; Chef du Service d e
Santé, assistera le Conseil de i°evision pour les séances ayant lie u
à la Mairie de Papeete les 26 et 27 janvier •i927, de 8 heures à
onze heures trente, et le 7 février i► neuf heures .

M. leMédecin- `Îajor de 2m" classe Le Gall, pour la séance ayan t
lieu é la Chefferie deT'aravao le 24 janvier 9927 à partir de hui t
heures.

• Pût' décision dir Gouverneur, n° 20, en date du 12 janvier 1927 ,
' la décision n° 330 du 30 'juillet '1925 susvisée est rapportée en c e
'qui concerne la nomination de M . Gentil, en qualité, de syndic d o
l'Immigration pour compter du 7janvier courant .

M . Gentil, Secrétaire Général p. i . est namrnls Con'unissaire d o
l'Immigration pour comptot• de la mémo date ,

Archipels .

Par décision du Gouverneur, n° 4, en date du 12 janvier 1927 ,
unë canrmission composée d e
IVMM . A akarn (Franr,.ois), Président du Conseil du district de Ri-

kitee, Président ;
Magafüu Aiatoré .propriétaire à Rikitea, Membre ;
Schmidt (Henri), agent de police `a Rikite a

sercunira le 31décetnbre 1926 ; û 8 heures, û l'effet deprocède' tt u
récolement de l'inventaire des objets mobiliers en service dans le s
différents bâtiments du Service l(,ca1 aux Gambier ,

ARRÉTÉ MUNICIPAL portant réglementation urbaine de police
de la, voirie ., ,

(Du I9"-décembre x9'26) :

LE MAIRE'DE'PAPE1tTC, .CHEVALIER D E
D'HONNEUR;
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Vu le décret du 8 mars 1879 rendu applicable é la Commune d e
Papeete par l'article 2 du premier décret du 20 mai 1890 ;

Vu les délibérations du Conseil Municipal dans sa session ordi-
naire de novembre écoulé .

Ar{RÊ:TE :

1- Tout automobile ou autre véhicule stationnant devant un ma-
gasin ou une demeure privée devra dégager les lieux sur première
réquisition du propriétaire ou de l'occupant de l'immeuble .

2 0 Les contraventions aux dispositions qui précédent seront pas-
sibles des peines prévues aux articles 471 § 15, 474, 483 du Cod e
Pénal .

3^ Le présent arrété sera publié et enregistré partout où besoi n
sera .

Papeete, le ter décembre 1926 .
Le Maire ,

D r F. CASSIAL' .

Approuvé :
Lr G'occz ercaeur,

RIVET .

AVIS OFFICIEL S

SERVICE TOPOGRAPHIQUE

A-tr is .

Il est rappelé au public' que les opératiols cadastrale s
des terres, prévues par l'arrêté du 4 octobre 1913, sont en
cours dans le district d'Arue, ainsi qu'il en a été avisé pa r
affichage dans le dit district, à la date du 28 janvier 1926 .

Les opérations générales de délimitation dans le distric t
de Mahina, commenceront le 1°1• février 1927 .

Pour les obligations et droits des propriétaires, se repor-
ter r1 l'avis inséré au Journal ommiel du 16 janvier 1926 ,
(page 31),

Le Chef du Service Topogva bique ,

Co PHILIPONNET .

AVIS

aux eessioiinaires de uiedieauieut el, d'objets `de
pans«meft .

Il est rappel() aux cessionnaires de niédicrmonts et d'objets do
pansement les dispositions de l ' arrêté du 18 septembre 1913, ains i
cdngpes

« Art. l°" .-- Les fonctionnaires, employés et agents du Servic e
Si Local, les militaires de tous grades ; s'ont autorisés à prendre à
« l'hôpital de Papeete, à ,charge de remboursement, les médic a
« monts et objets de pansement qui leur sont nécessaires . -

.« Art, 2.- Les délivrances des médicaments et objets de pan-
« serrent sont subosdonnées aux approvisionnements .

« Art. 3,-- Les ordonnances ou bons de cession doi.v e

oignis par un Médecin . ,

« Art . 4 .- Les bons ou ordonnances devront être déposes â l a
« pharmacie de l'hôpital le matin avant 11 heures ; les délivrance s
« seront faites l'aprés-midi de 4 à 5 heures . »

Les cessionnaires sont, en outre, priés de vouloir bien prendr e
en considération les directives données par la D . M. du 24 mars
19•?5, et dont un extrait des principaux passages est exposé ci-
aprés :

1°) Médicaments, Objets de pansements, Bains .

u Les cessions de médicaments . objets de pansement, bains, etc .
« aux personnes autorisées à en bénéficier, sont effectuées dan s
• les conditions suivantes .

« Les cessionnaires auront la faculté de fournir eux-même s
« les contenants, mais ceux-ci, pour être utilisés, devront êtr e
« présentés en parfait état. de propreté et convenir à leur destina -
« Lion . Dans le cas contraire . les contenants seront fournis, sui -
« vaut les ressources . par la formation et décomptée .

• Les médicaments ne devront être prescrits qu'à dose médicca-
menteuse .
« Il convient d'entendre par cette expression dose médicamèn-

« . teuse la quantité d'un médicament qui est ordinairement r•on -
« sommée en une fois (ex : purgatifs) ou en 24 ou 48 heures, au
« plus (ex : potions) ,

« Exception est faite pour les médicaments devant faire l'objet
« d'un traitement de longue durée tels que l'huile de foie d ' mo -
« rue, sirops composés, solutions qui pourront être prescri' es pa r
• kilogramme, litre ou demi-litre ; les poudres qui pourront être
« prescrites par 50 ou 100 grammes ; les cachets, capsules, pilules ,
« comprimés qui pourront être prescrits par 50 ou 100 ; 1 dé-
« sinfectants qui seront servis pour un usage de dur ée suffi --ente .

« Les substances suivantes ne seront délivrées que si ell fon t
« partie d 'un mélange ou d ' une prescription composée : •rlcool ,
« axonge, café, cire, huiles volatiles diverses, sirop simple, sirop
« d'écorce d'orange amère, sirop de limon, sirop tartrique, vi n
« rouge, vin blanc, vin de Banyuls, tafia, rhum .

« Les eaux minérales, l ' eau de Sels, les tisanes prép . ées, le
« jus de viande ou bouillon, ne peuvent être délivrés .

« Les formules de préparations extemporanées devro ,t être
« aussi simples que possible .

« Les médecins-chefs prendront les mesures néceesaires pou r
« que les livraisons se fassent avec toute la régularité d' r irabl.e
« tout en restant entièrement subordonnées é l'exécution lu ses-
« vice hospitalier .

« . Les bons de médicaments devront obligatoirement «''re éta -
» blis par le médecin officiellement chargé du service et si, -né pa r
« lui d'une manière très lisible .

« Ils seront déposés à la pharmacie dans la matinée e±'1•s mé
«• dicaments seront délivrés à l'heure de la visite du soir (lett e
« prescription sera strictement appliquée . Il ne pourra v êtr e
« fait dérogation, à titre tout é fait exceptionnel, que dan . les los'
« calités où il n'exist'e'pas de'pharmacie commerciale ri, par:
« conséquent, les bénéficiaires m'auraient pas le moyen d{ . ,,e pro -
« curer autrement les médicaments dont ils auraient un besoi n
« urgent reconnu parle médecine » . '

Le Che du Service-de Santé ,

I)' POTJLIQUEN.

Page LEXPOL 13 sur 22



60

	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS 1?IIANÇA1S DE L'OCÉANIE

	

16 JANVIER 192 7

100 »
20
20 »
2 0
2 0
20 »
20 »
20 »
20 »

Faatere raa no te ohipa taniuniu raa fenua .

PARAU FAAITE .

Te faaite faahou hia nei te mau taata ato p a e te ohipa hia ne i
te mau ohipa taniuniu raa fenua, o tei haamau hia e te faata a
raa no te 4 no atopa 1913, i roto i te mataeinaa ra o Arue, mai te
âu hoi i tei haaparare hia na te vea i pia hia i taux mataeinaa ra ,
i te 28 tenuare 1926.

E haamata hia te mau ohipa taniuniu raa fenua, i roto i te ma-
taeinaa Mahina, i tel-laie no fepuare 1927 .

' No te mau vahi ato'a i faaue hia te mau fatu fenua e te mau
tiaraa o te mau fatu fenua ra, a hio atu i te parau faaite i pia hi a
i roto i te Vea a te Hau no te 16 no tenuare 1916, (api parau e 31) .

Te Raatira no te Piha ohipa taniuniu
raa fenua ,

C° PHILIPONNËT .

SERVICE DES CONTRIBUTIONS

-Avis au sujet de la taxe sur les voitures.

L'Administration rappelle au public les dispositions de l'arrêt é
du 30 octobre 1913, établissant une taxe sur les véhicules et ren-
dant obligatoire la déclaration de possession :

Les déclarations ne doivent pas être renouvelées chaque année .
Elles doivent seulement être modifiées au cas de changement, soi t
dans les bases de la taxe, soit dans le lieu de son imposition .

Les déclarations sont faites ou modifiées le 31 janvier au plu s
tard .

Les déclarations de possession en cours d'année de nouveau x
véhicules doivent être faites dans les 30 jours de la date des faits
qui motivent l'imposition .

En cas de déclaration de mutation dans la possession du véhi-
cule, il n 'est pas tenu compte de l ' imposition du précéden t
possesseur, qui reste imposé jusqu 'à la fin de l ' année .

La radiation des matrices des véhicules non utilisés n'est pas
admise . Cette radiation n'est due que lorsque la matière imposabl e
a perdu absolument sa destination .

Mat nominatif des Contributions volontaires (

NU M1=2)AI E E
Report des listes précédentes en numéraire 	 : . . . 365 .492 1 3

en valeurs	 1 .786 »

Ville de Papeete
114illaud Jean	
Augustin Chung	
Chung Tarn Qui	
Poncelet	
Copie	

. Manutahi Faatau Gaston	
Campbell	

Total	

District de Hao (Tuamotu) .
Arthur Cridland	 10 0
Akai tinito no 2742	 100

Afa tinito n o 1729	
Taurere a Mauali	
Vivirangi Temaraua a Tukorio 	
Fakahotu a Mauati 	
Tepiuvai a Mauati	
Tetaupu a Maui	
Mohio a Tekehu	
Patrice Mapoli 	
Teraru a Tekehu	
Titan a Tekehu	 2 0
Katupu a Tekehu	 20 »
Tetai a Tekehu	 20 »
Tiaiki a Pahoto	 20
Terava a Pahoto	 2 0
Marau a Teto	 20 ,>
Porutu a Teavaroa	 20 »
Matea Teavaroa	 20 »
Tu a Tuteamaru	 20 »
Tapea a Pou	 20 »
Tekeu a Tuteamaru	 20 »
Tehoapu a ,Tuteamaru	 2 0
Tepong a Tuteamaru	 2 0
Tumukere a Kapikura	 2 0
Taumata a Tekautoki 	 20 »
Puturua a Tuteamaru	 20 »
Tehono a Tairua•	 20 »
Panihau a Kapikira	 2 0
Turei a Kapikira 	 2 0
Tepoheiva a Tekautoki	 20 »
Tupuhoe a Tekautoki	 °	 20 »
Pipi a Tekautoki	 20 »
Unu a Moeava	 20 »
Rua a Hairaiki	 20 »
Tohetu a Tinomano	 20 »
Turuma a Tekehu	 20 »
Paea a Tefatai	 20 »
Rirava a Kavera	 '20 »
Tefatai a Paea	 20 »
Tangaroa a Pierre 	 20
Herako a Tefakahira	 20 »
Muna a Tefakàhira 	 2 0
Taipuhia a Tiuirau	 d	 2 0
Tangia a Pufanga	 :	 20 »
Tepihara a Pufanga	 20 »
Pufanga a Teruhia	 20 »
Terika a Mauati	 20 »
Rohua a Pufanga	 2 0
Maihea a Tepakuru	 20 »
Faunuku a Puranga	 20 »
Papahau a Taumata 	 20
Timi	
Tapakia a Huai	
Tapera a Huai	
Tumuhenua a Temahu 	
Ruila a Nui	
Taipu a Tumahani, .`	
Tamahana Varoa	
Tetauru a Tumal ani	 20 >a'

TepoliaTumahani

	

. . . . :
Pou a Ganahoa .

	

. .

	

20 »
Tauhara a Fakima . .

	

,	 20 »
Tufarivaa Paea .

	

20
Torohia a Fakirua

	

20
Tekahu a Ti'kouka

	

20
Hauroro a Mahnta,

	

. 20
Muna a Tohitika . .

	

2 0
Marna a Tohitika .

	

2 0
Tenini a Parua . .

'20 ,
20 »
20 »
'20 »
20 »
2 0
20 » '
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Tehetu a Parua	
Fakaori a Parua	
Tavi a S	
Tepoatea a Ganahoa	
Marohania Manaia	
Tane a Tepoatea 	
Mereuru a Titau	
Tepori a Tepoatea	
Farina a Tukorio	 20 »
Huiroro a Taurere	 20 »
Tama a Pahoto	

	

2 0
Huiroro a Pahoto	 2 0
Tekopu a Fariva	 2 0
Tane a Tekehu	 2 0
Makehu a Fallu	

	

20 »
Tautu a Tinomano	 20 »
Tefanake a Fariva 	 20 »
Mana a Fariva	 20 »
Teavaa a Fariva	 20 »
Otia a Fariva	 20 »
Tevaringa a Tinomano	 2 0
Erena a S	 20 »
Tufakamaru a Tinomano	 20 »
Taumea a Tinomano	

	

20 »
Dauphin	 50 n

M me Dauphin	 50 »
Nui a Puraga	 20 »
Haki a Puraga	 20 »
Pua a Puraga	 20 »
Pipi a Tuteamaru	 2 0
Tapurangi a Ganahoa	 20 »
Tahau a'Teveu	 20 »
Temorigo a Teavaroa	 20 »
Toua a Tuahu	 2 0
Teaku a Puranga	 20 e

Teroro a Meilai	
Tehono a Tuhuna	
Tahiri a Nuihau	
Hina a Tinirau	 :	
Tapora a Tinomano	
Ngana a Teaava	
Temahu a Teveu	
Tataia a Tinomano	 '	
Tutamahino a Huri	

Tataia a Tinomano	 20 »

Tepea a Tinomano	
Taiteariki a Tinomano	
Vatea a Tuahu	

Kataka a Fakirua	

Tearikia Kapikura	 20 »

Teuamii a Mataiti	 20 »

Tuteranginui a Tuahu	 20 »

Tekava a Teuira	 20 »

Puranga a Tuahu	 20 »

Tu a Keha	 20 »

Cheung Mock, n°1518	

	

100 »

Fam Su Wi, n° 3604	 20 »

Rua a Kapikira	 20 »

Tikatae a Tin omano	 20 »

Puputaurearea No	 ' 50 »

Tehoapu e Tuarikira u

Iieiau e Toiana, Dauphin

	

40

Divers .

	

. . . '	

20 n

`620 »

20, »
20 »

20 »
20 »
20 »
20 »

20 »

20 »
20 »
20 »
20 »

20 »
20 »
20 »
20 »
20 »
20 »
20 »
20 »

Districts de Rurutu .

Shan Nook, n o 2653	
Koan Lei, n o 3544	
Moug Tsuen, n o 5170	
Loo Yeung, no 5172	
Avii a Atai	
Oteata a Atai	
Terauao a Tanaa	 '	
Atuatunoa a Rautahi	
Puna a Taputu	
Atuteau a Opuu	
Temata a Puairau
Taroapetoa a Turiano	
Tiaputu a Tau	
Teroo a Tapa	
Irama a Moatua	
Rattray, Charles	
Kiang Sao, no 3505	
Alvès Simplice	
Ru a Mairau	
Pueu a Avae	
Apo a Teunu	
Mme Raita a Naaveau	
Paepae a Avao	
Naaio a Ariiotima	
Rooverota a Teinauri 	
Ai me Vaire a Atai	
Apia a Temauri 	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Teriihaue a Taputu	
Toofa a Teimauri	
Matai a Temauri	
Tama a Tomauri	
Tivea a Temauri
Aro a Temauri
Temata a Taiata	
Tamatairoa a Apo
Mauritoa a Poareu	
Nemai a Temauri 	
Neoneetoa a Roomataroa	
Mme Urarii a Roomataroa	
Arara a Roomataroa	
Teruarii a Roomataroa 	 :	
Mme Vaia`pua a Roomataroa 	
M me Inarii a Roomataroa	
Maore a Moatua	
Taneaura a Roomataroa

i~I mO Patu•a Tavita	
mue Vaeanu a Tavita

Arii a Naia

Teiva a Teua
M me Tutara Bonnet	

Utia a Teariki . . .

	

.

Mm e Utia a Teariki

Lai Kee San, no 4081
Kong Ah Ping, n o 1280	
Taura a Toua	
Aiti a Iro	
Tunuf a Tuana	
Arii a Avae	
Tetai a Aavae	
Haatere a Manua	 :	
Tuane Mairoro a Teiia	
Moug Yen, n o 3257

Kong Yek Phan, no 2712

50

	

»
50

	

»
120

	

»
20

	

,
20

	

»
2 0
20

	

»
20

	

»
20

	

n

100

	

»
100

	

))
100

	

»
20

	

»
20

	

»
20
20

	

»
20

	

»
20

	

»
50

	

»
40

	

»
50

	

>,
25

	

»
20

	

»
20
20

	

»
20

	

»
50

	

»
30

	

»
40

	

»
20

	

»
20
20
20

	

»
20

	

»
20

	

»
20

	

»
25

	

»
40

	

»
20

	

»
20

	

»
20

	

»
20

	

»
20

	

»
20

	

»
20
40

	

»
20

	

»
50

	

»
25

	

»
25

	

»
20

	

»
20

	

»
20

	

»
20

	

»
20

	

»
20

	

»
20

	

»

25

	

»
25

	

»
20

	

v
20

	

»
20
20

	

»
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District de

	

.

HoKouot famille	 ^	
Toültanuiroùotu

	

tai	
taitai	

V. 8ahütai	 ' . . .' . .' ." .' .

P . Mataitai	 ^	
.

	

Mataitai
&anriti	
Tamu	
Tuüi	 " ." ." ." ." .' .' ." .^" .

Mxbiti	 '	 " ." ." .' .` .' .' ." ." . '
Teibotu	 " . ." . . ." .' ." .^" ." .

]eihotu	
Tumu	 ' . ." .' ."' ." ." ." ." ." . "
Nu u	 ' . ." .' " ."" ." ." . '

lauou	
R«und	
Vubitua . .^	 `_ . . . ." . . . ," .'^"^ '

0bi	 '	
Teiva .^	 ` . . . .``	
Marti ot0fai	 ',	 ,

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
~

Aumru	 ^~" .'^" '
Vxùituu :	 ' .~" ."^	
0a'	 '~ . .' ." .","" .-",'^" .

DiUa	
Poyo	 '	 " .~"', ." . "
Puyo	 " . ." ."," . "

' Tvkmku .~	
T,tuuùeo	 ' . ' . .'	 "
~»«u~ . .~	 ' .'	 '	 ^	 ', .', , .
Totaru	 ' . .' . .'	
Nubnu	
Tufai	
Talai	
A

	

Tihoni Puorai . . .` . .~	
0" e Raiura, M. Boiuru	
Touü	 ' ., .,",	
Tobihio Raitui 	
Faanui	
Termatatini	
Duu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Aün	
T«ta'o
Faanui	
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20 »
20 »
20 »
20 »
20 »
20 »
35 »
20 »
20 »

Maracaro	
Manie	
Faahira	
Vahino Tefa	
Tenania	
berna	

Toi . . Paul	
Moeroa	
Iletua	
Marutua	 20 »
llfarntua	 20 »
Terii Teio	
Tenania	 20 »
Tiheni	 20 »
Virau	 20 »
Vahiné	 20 ,z
Reahiti	 20 »
Reahiti	 20 »
Tetuarii	 20 »
Faaeta	 20 »
Teina	 20 »
Teriimana	 20 »
Poia Teariki	 20 °
Timo	
Daniel	
Tama Teata	 2 0
Taero Vahapata	 20 »
Varuahi Tiaihau	 20 »
Men Tiahono	 20 »
Punua Arapari	 20 »
Teeeva Farerai	 20 »
Terai	 20 »
Tarai . . . .

	

.	 20 »
Hapoto Teariki	 20 »
Ani Toarilci	 20 »
Haamana	 20 »
Lei Yen Fong, n°5363	 20 »
Lai Lam, no 1298 . . . . 1298	 20 ' »
Lai Penn, no 5368	 20 »
Lai Kco )lin, n° 51k68	 20 »
Lai Sin, n° 2668 ;	 2 0
U King, n0 3197	 20 »
Yon Tsoi, n° 4041	 20
U Ki ng	 2 0

Ah You	 2 0
Pape	 20.
Gifu Rai Teheong, n° 1350

	

.

	

20 »
Wong 14 fin	 20 »
Cheung Khi, n° 1815	 20 az

Cheong Tcheung, n° 3287	 :	 20sz
Roo Toatiti . .
Tarana Arapari. .

Total . .:	

District d'Hihueru (Tuamotu)
Les pêch©ui's d'Ilikueru, . .

	

,

Total général en numéraire . . .

	

416,160 78

	

Valeurs .

	

. 4 ,

	

1 .786 »

20 »

AVI S

La Liste des électeurs à la Chambre de Commerce de
Papeete est déposée au Secrétariat de la Mairie jusqu'au

3o janvier courant,

PAUTIE NON OFFICIELL E

-AVIS D'ADJUDICATION .

Le Secrétaire Général
du Gouvernement p . i . ,

H. GENTIL .

CAISSE .AGRICOLE

Situation au 1 er janvier 1927 .

ACTIF .
2° Opér ations principales .

f iàts divers i1 longs ternies (sur hypothè -
ques de propriétés rurales) 	

Terrains vendus ou cédés i1 terme	
Avances de premier Etablissement	

20 Opérations accessoires.
Effets it recouvrer . . .

	

.
Prêts sur hypothèques de propriétés d e

ville	
A

	

titr
Inscription hypothécaire sur les biens du •

comptable eu garantie do sa gestion . . .

S° Divers .
Immeubles divers 	
Mobilier .
Caisse .

	

. .

	

.
Correspondants divers 	
Intérêts sur ventes et prêts 	
Dépôts à la Banque dei I'Indo-Chine	
Service Local son compte Agences	
Intensification de la production du sol

(avance remboursable au Service Local).
Introduction do main-d'oeuvre indo-ch i

noise, son compte de remboursemen t
au -Service Local . . .

PASSIF .
Avances a régulariser . .

	

3 .526 ' 7 7
Dépôts ;

	

. .

	

3 .308.98587
Cautionnement du comptable . ; .

	

8 .000 u ;
Prôts du Service Local . .

	

115 .000 »
SuccessionsOrirau et fleura a Taivaitiere" 10 .050 »
Fonds de réserva 	 18 .418 ii

Capital ou balance en faveur de la,Caisse ."

1 964 .489f5 6
995 .983 7 3

1 .500 ) >

74 .070 40

11 .864 25
5 .741 1 1

11 .652 37 (
»• -

13 :35486
250 .461 25 .
34 .321 0 4

100 »

234.614 48
4,000 r

115 .965 »

4 .000 >

2 .961 .97$f2 9

358 .579 4 8

398 .562 28

3 .719.115 1'05

3 463 .980 75

255 .1341 30

20 »
20 »

3 : 870

40,457 65

Le public est informé qu 'il sera pr9cédé le Lundi 31 Janvier 1927 ,
é neuf heures du matin, dans le Cabinet du Secrétaire Général, e n
présence de qui de droit, à la mise en adjudication du transport
des voyageurs, de la correspondance, d ps' colis postaux et coli s
divers au moyen d'une voiture automobile entre Papeete et Pape-
noo et retour .

La durée de l'entreprise est fixée à une année, du 1 er Février 1927
au 31 Janvier 1928 . Il est exigé un cautionnement provisoire dë
Cinq cent francs (500fr.) et définitif de Mille francs (1 .000 fr .) .

' Tout concurrent devra annexer à la soumission :
1° L'autorisation . de concourir délivrée par le Gouverneur ;
2° Le mandat de son Fondé de pouvoirs, dans le cas où Id sou-

missionnaire se ferait représenter dans les opérations d'adjudica-
tion ;

3° Le récépissé constatant le versement a titre de cautionnemen t
'provisoire de la somme de 500 francs .

Il peut être pris connaissance du Cahier des Charges 'au Secré-
tariat Général du Gouvernement (Bureau des Finances) et à l'Hô -
tel des Postes (Bureau du Chef de Service) tous les jours pendan t
les heures d'ouverture de ces Services .

Papeete, le 8 janvier 1927 .
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âlou v' E`IEN I ' S DU l 'OR•L ' I)1 ', P t.1 , 11.: i, 1. F.

!lois (le décembre 1926 .

ENTRÉE S

1 . Goélette française à moteur Tiare l'arenu, de nit nereaux .
1. Vapeur anglais HiWtia, de	 tonneaux .
2. Goélette française à moteur Morraroa, d` 02 tonneaux .
3. Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux .
4. Cotre français à voiles Tevaipilaaanni, de 15 tonneaux .
5. Goélette française à moteur P. S. Payns, do 127 tonneaux .
5 . Goélette française à moteur Tiare Faniu de 25 tonneau x
5 . Goélette française à moteur ltanaura, de 20 tonneaux .
5 . Goélette française à moteur P41i Raiatea, du 85 tonneaux ,
5 . Cotre français à moteur Marina, de 27 tonneaux.
7 . Goélette française à moteur Suzanne, de 2I tonneaux .
7 . Goélette française à moteur T'ararata, de 65 tonneaux .
9 . Goélette française à moteur l aifriria, de 3o tonneaux .

Vapeur anglais Makatra, de 4 .542 tonnealux .
1i . Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux .
13. Vapeur anglais Tahiti, de 4 .1 55 tonneaux .
14. Goélette française à moteur Moruroa, de 62 tonneaux .
15. Cotre français à voiles Maujrihaa, de 8 tonneaux .
15 . Goélette française à voiles Catrceuse, de 62 tonneaux.
16. Goélette française à moteur 'Lare i areau, de 26 tonneaux .
19 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 85 tonneaux .
19 . Gôtre français à voiles Telteimavumaru, de 19 tonneaux .
21, Vapeur anglais Strathlorne ; de 2 .803 tonneaux.
23 . Cotre français à voiles Pae Tiumr, de Il tonneaux ,
23 . Goélette française à moteur Pro-Pa/ria, de 98 tonneaux .
23 . Goélette française à moteur Tereora, de 98 tonneaux .
25 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 85 tonneaux .
30. Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux .

.33 . Goélette française à moteur ,17oana, de x4o tonneaux .

SORTIE S

1. Goélette française à moteur Potii Raiatra, de 85 tonneau x
2. Cotre français à voiles Moelnoea, de 12 tonneaux . .
2 . Vapeur anglais Hzkitia, de	 tonneaux .
3 . Goélette,française à voiles Mateeura, de 35 tonneaux .
7. Vapeur français Oc .:..anien, de 192 tolutcaux .
8. Goélette française â moteur Tiare l 'arcan e de 26 tonneaux .
8 . Goélette à moteur français Morltroa, de 62 tonneaux .
9 . Vapeur français Commandant Destremau, de 1 .375 ton .

11 . Goélette française à moteur Tiare Manin, de 25 tonneaux .
11. Vapeur anglais Maknra,,dc 4,952 tonneaux .
12. Yacht américain à moteur Navigator, de 48 tonneaux .
14. Vapeur anglais Tahiti, de 4 .155 tonneaux .
15. Vapeur français Océanien, de. 192 tonneaux .
15 . Goélette française à moteur P. S, Parfis, de 127 tonneaux .
16. Goélette française,à moteur Potii Raiateia, de 85 tonneaux .
17, Cotre français it voiles TévaiJ ihcacenui, de 15 tonneaux ,
4.8 . Goélette française à moteur .PranceAlustrale, de 70 tonneaux .
20 . Goélette 1iançaiseà Moteur TiareApetalti, de 24 tonneaux .
21 . Goélette française à moteur .Potii Raiatea, de 85 . tonneaux .
22, Goélette française à moteur TXinano, de zoo tonneaux .
24 . Cotre français à voiles Telteienarumaru, de 19 tonneaux .
24 . Goélette à moteur français .FFaaroa, de 20 tonneaux .
27 . Goélette française à moteur Suzanne, de 24 tonneaux .
27. Vapeur anglais Strtilhlorne, de 2 .803 tonneaux .
28. Goélette françai'seà moteur Tiare Varea'u, de 26 tonneaux .
29. Cotre français à voiles Pae Tiunu, de rt tonneaux ,
29 . Goélette à moteur français Hawaiki, de 18 . tonneaux' .
29 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 85 tonneau!: .

Mouvement de la Caisse Agricole en décembre 1926 .

Effets à recouvrer 	
Prêts divers à longs termes 	
Terr%'ins vendus ou cédés à terme 	
Frais généraux	 r .
Intérêts divers sur ventes et .prêjts	
Depvts	
Inlérèts sur dépôts	
Avances à régulariser	
Correspondants divers	
Prime perçue sur traites délivrées pendan t

le mois	
Recettes diverses	
Service 1 . )cal ; son compte Agences	
Dépôts à la Banque de 	
Avance de 4er établissement	
Profits et Perles	

Totaux .du mois	
L'encaisse au ter décembre 19291 était de .

Soit	
Les dépenses du mois d'étant élevées à .

ll reste en caisse, au . t e r janvier 1927 . . .

»ÉsIGiss'noe »Es couvres nrc :n••r,es

	

uÉPl:ase s

5 .00 0
:15 .000 »
98 000 »
13 :395 60

130 .146 82
712 64
665 »

32 .465 :i8

150 .000
1 .500 e

1l 84

486 .897 4 8

»

»

»

»

»

Résumé des opérations du mois .

1 .e e (pilai, au t"' décembre 192a, était de .
L (von( dumenine Profilsel Pertes s'es t

(ugmenté pendant le moi s

Des intérêts echus :
Sur les terrains sereins ou cédés 	
Sur les prêts divers a longs termes	

Sur les prêts sur cautions	
Sur les dépôts à la Banque de l'Indo -

Chine	
Des recettes diverses 	
De la prime penne sur traites délivrées pen -

dant le tno s	
De la prime perçue sur traites délivrée s

par les agents spéciaux aux particulier s
et payées pendant l'année 	

Lee Déni•' de ce complu eompren . i
La réduction de 5 o/o sur le mobilier . . . .
t .es trais ;entérites ;u MOIS	

Les intérêts sur dépôts payés pendant l e
mois	

Les intérêts acquis sur les dépôts pendan t
l' année et capitalisés, au 34 décembre .

Les remises au Sécrétatre-Trésorier sur le s
traites délivrées pendant l'année 	

Prélèvement du fonds de réserve, en con -
formité de l ' article 19 paragraphe 2 de
l'arrêté du 2t octobre ►924	

.e+ capital, aei ter janvier I927, eetde+ . . .

256 .207f 2 3

1 .072 9 3

255 .134 3 0

387 .709 r 38

131 .502 1 5

16 000 e

4:1 .198 25
12 .044 6a►

„
11 .356 6 5

210 .087 4 7

840 ».
1 .948 6 5

25 85
25 »

55 .926 4 1
13 .1 .879 75

»
»

488 .332 f 6 7

10 :217 1 8

4 .98 .549 8 5
486 .897 4 8

11 .6529 3 7

6 .1 .19 7 0
7 .240 2 3
1 .463 3 1

2 .341 e

25 »

2 5 . 8 :1

80'I• '1 1

302 16
13 .395 60

712 64

117 .079 9i

11 84

369 .690'1 8

18 .019 20

1'u et vérifi é
Le G;hef du 1 er iureau ,

EvnttlsTE VITAL. .

r:urlitiô couronne au' veut ires
Le Secrétaire- so net. .

n . \ILl .Il lt1l d .

vu :
Le Président, -

T) r I „CASSIAU .
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ANNONCES JUDICIAIRE S

Avis.

autre côté par la rue des Beaux-Arts sur laquelle elle mesur e
également trois mètres et du troisième côté par le surplus de l a
propriété du vendeur sur laquelle elle mesure trois mètres qua-
tre vingt-cinq centimètres .

Le Greffier des Tribunaux de Papeete (île . Tahiti) inform e
M . André I)AN1.S . que M . le Président a fixé au 25 févrie r
1927, à 8 heures l'audience à laquelle sera appelé le procès pen -
dant entre lui et et la Compagnie Navale de l ' Océanie, au sujet
de : Demande en paiement de 60 .901 fr . 66 .

En conséquence, M . André DANES, est invité à fournir se s
moyens dans les délais de la loi, et à se présenter à l'audienc e
aux jour et heure indiqués, s'il ne veut se voir juger par défau t

Le Greffier ,

G . POUPET.

Etude de M" L. SIGUGNE, Défenseur à Papeete .

PURGES ' D'HYPOTHÈQUES LÈGALES

1 .

Par acte passé devant M" E . THURET, Notaire à Papeete,
le 22 décembre 1926, la Commune de Papeete a acquis de Me
Léonce BRAULT, père, Défenseur près les Tribunaux de'Pa-
pecte et de M" ° Jane Bonnefin son épouse, demeurant tous deux
à Papeete : 1•' une parcelle de terre triangulaire sise à l 'angle
du quai de l'Uranie et de la rue du Temple, d'une contenanc e
de quatre mètres carrés quarante-huit décimètres carrés, bor-
née d'un côté par le quai de l 'Uranie sur lequel elle mesure
trois mètres, d'un autre côté par la rue du Temple, sur laquell e
elle mesure également trois mètres, et du troisième côté le sur -
plus de la propriété des vendeurs sur lequel elle mesure quatre
mètres trente-cinq centimètres .

2° une parcelle c1e terre triangulaire sise à l'angle du quai d e
l'Uranie et de la rue Cook, d'une contenance de quatre mètre s
carrés, bornée d'un côté par le quai .de l 'Uranie sur lequel ell e
mesure trois mètres, d 'un autre côté parla rue Cook sur laquell e
elle mesure également trois mètres, et du troisième côté par l e
surplus de la propriété des vendeurs sur laquelle elle mesur e
quatre mètres vingt-six centimètres .

Par acte passé devant M° E . HURET, Notaire h Papeete ;
le 22 décembre 1926, la Commune de Papeete a acquis de M .
G . Lambert demeurant à, Papeete, une parcelle de terre de
forme triangulaire sise à, l'angle do la rue Nansouty et do la rue
des Beaux-Arts, d'une contenance superficielle de quatre mè-
tres carrés quarante-trois décimètres carrés, bornée d 'un côté
par la rite Nansouty sur laquelle elle mesure trois mètres, d'un

IV.

Par acte passé devant Me E 'THURET, Notaire à Papeete,
le vingt-deux décembre mil neuf cent vingt-six, la Commune
de Papeete a acquis de M . Georges Snow, comptable et Mme
Tinirouru Teriivaireia a Ata son épouse demeurant à Papeete ,
une parcelle de terre triangulaire sise à l'angle de la rue Nan-
souty et de la rue Tepano Jaussen d'une superficie de quatr e
mètres carrés trente-cinq décimètres carrés, tenant d'un côt é
la rue Tepano Jaussen sur laquelle elle mesure trois mètres ,
d'un autre côté la rue Nansouty sur laquelle elle mesure égale-
ment trois mètres et du troisième côté le surplus de la propriét é
des vendeurs sur laquelle elle mesure trois mètres soixante-dix
centimètres .

V .

Par acte passé devant M° E . THURET, Notaire à Papeete,
le 22 décembre 1 926, la Commune dePapeete a acquis de M m e
Delphine Poroi épouse de M . John Chave agissant tant eu so n
nom personnel que comme mandataire do M : John Chave so n
époux; demeurant à Papeete .

1" une parcelle de terre de forme triangulaire sise à l'angl e
du quai de l'Uranie et de la rue de la Canonnière Zélée, d'un e
contenance superficielle de quatre mètres carrés treize décimè-
tres carrés, bornée d'un côté par le quai de l'Uranie, d 'un autre
côté par la rue de la Canonnière Zélée et du troisième par l e
surplus de la propriété des-vendeurs, elle mesure sur le quai de
l'Uranie trois mètres, sur la rue de la Canonnière Zélée troi s
mètres également et sur le surplus de la propriété des vendeurs
cinq mètres .

20 une autre parcelle de terre aussi de forme triangulaire sis e
à l'angle de la rue du Commandant Destremau et ie la rue de
la Canonnière Zélée, d'une contenance superficielle de quatr e
mètres carrés cinquante-deux décimètres carrés, bornée d'un
côté par la rue du Commandant Destremau sur laquelle elle me -
sure trois mètres, d ' un autre côté par la rue de la Canonnière
Zélée sur laquelle elle mesure également trois mètres et du
troisième côté par le surplus de la propriété des vendeurs su r
laquelle elle mesure quatre mètres vingt-cinq centimètres .

VI.

Par acte passé devant M e E. THURET, Notaire à Papeete ,
le 22 décembre '1926, la Commune de Papeete, a acquis de M 11 e
Marautaaroa Johanna Salmon une parcelle de terre de form e
triangulaire sise à l'angle de la rue de Rivoli et de la rue de l a
Reine Pomare 1117, d'une contenance superficielle d'enviro n
quatre mètres carrés cinquante-et-un décimètres carrés, tenan t
d'un côté la rue do Rivoli sur laquelle elle mesure trois mètres ,
d'un autre côté la rue de la Reine Pomare IV sur laquelle ell e
mesure également trois mètres, et du troisième côté le surplu s
de la propriété de la venderesse sur laquelle elle mesure quatr e
mètres vingt-cinq centimètres ,

Copie collationnée. de chacun de ces actes de vente a été dé -
posée au Greffe du Tribunal de première instance de Papeete
le 14 janvier 1927 et le procès-verbal de dépôt a été signifié à
M .' le Procureur de la République près le Tribunal civil de Pre-
mière instance de Papeete .

Cette insertion a pour but de purger les parcelles de terr e
vendues de toute hypothèque légale inconnue .

II ,
Par acte passé devant M'' Emile THURET, Notaire à Papeete ,

le 23 décembre '1926, la Commune de Papeete a acquis de M 11 e
Tchen-Tsu-Chi, no 2878, épouse assistée et autorisée de M .
Chin Yen, n o 980, tous deux propriétaires demeurant à Papeete ,
une parcelle do terre de forme triangulaire sise à l'angle tire la
rue du Marché et de la rue Bonnard, d'une contenance super-
ficielle do quatre mètres carrés cinquante déoiniètres carrés ,
bornée d'un côté par la no Bonnard sur une longeur de troi s
mètres, d'un autre côté par la rue du Marché sur'une longueur
de trois mètres et du troisième côté par le surplus de la pro-
priété do la venderesse sur une longueur do quatre mètres vingt -
neuf centimètres,
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Etude de M e LIONCE BRAULT, Défenseur à Papeete .

	

ANNONCES DWEUSES

AVIS.

A VENDRE PAR LICITATIO N

Le Mardi 1 er février 1027, à 8 heures du matin, au plu s
offrant et dernier enchérisseur, à l'audience des criées du Tri-
bunal Civil de Première instance de Papeete, les biens immeuble s
ci-après désignés :

Aux requête, poursuite et diligence de :

Madame Maraetetoa a Tetuaiteruru, veuve de M. Tiauma a
Faatuponi, propriétaire demeurant à Paea, pour laquelle do -
mile est élu à Papeete, rue du Commandant Destremau, en l'é-
tude de 111`' Léonce BRAULT, Défenseur .

Contre :

1 0 Madame Taurua a Pea, propriétaire, demeurant à Paea ,
prise en sa qualité de tutrice naturelle do sou fils mineur Tema-
rii a Pea ;

2" M. Natua tane, propriétaire, demeurant à Paea, pris e n
sa qualité de subrogé-tuteur ad hoc du mineur susnommé ; '

En exécution d ' un jugement du Tribunal civil de Premièr e
instance de Papeete, en date du 28 septembre 1926, enregistr é
et signifié, lequel a ordonné la vente par licitation de la terr e
"TERUAPO ", sise à Paea et dépendant do la communaut é
ayant existé entre Madame Maraetetoa a Tetuaiteruru et M .
Tiao u ma a Faatapuni .

Désignation des biens à vendre :

LOT UNIQUE .

La terre "Teruapo " sise au district de Paea à la hauteur en-
viron (lu 20"' 0 kilomètre, s'étend depuis la limite do Rotorua ,
jusqu'à Patea, sur une largeur do cinquante-quatre métres en-
viron : et depuis la mer jusqu 'à Vaiaa, sur une longueur do
deux cent soixante-dix mètres environ .

Cotte terre est traversée pni la route de ceinture et présente
du côté de la mer une plage de beau sable blanc .

II se trouve édifié sur cette terre une confortable maiso n
d'habitation couvertes en tôles, divisée en quatre pièces ave c
vérandah sur le devant .

L'ensemble de cette propriété qui est plantée en cocotiers ,
forme une terre de bon rapport et à peu de distancé de Pa-
peete .

Le Cahier dos . charges pour parvenir à cette vente a été dépo-
sé au Greffe des Tribunaux de Papeete, le 23 décembre 192 6
conformément à la loi .

Mise à prix ;

La mise à prix a été fixée par le jugement précité du 28 sep-
tembre 1926, comme suit

LOT uNIQuE. -- Dix mille francs, ci . . . 10 .000 fr .

Fait et rédigé par Me Léonce BRAULT, Défenseur poursui-
vant, le 23 décembre 1926 .

LÉONCE BRAULT, Défenseur,

Monsieur BOB' T . T.SUN, employé de banque, demeuran t
à Papeete, de nationalité francaise, à l'honneur d'informer les
personnes ayant des-écrits en chinois à traduire en français o u
réciproquement qu'ilpeutse tenir'' leur disposition, pour en exé-
cuter la traduction .

COMPAGNIE DES MESSAGERIES MARITIMES .

Avis.

La Compagnie des Messageries Maritimes, informe les destina -
taires des marchandises chargées sur le vapeur "Andromède " ,
attendu à Papeete vers le 30 janvier, que, par suite des avarie s
communes survenues au cours du voyage, les'marchandises ne se -
ront délivrées que contre signature de la formule d'adhésion au
règlement d'avarie commun e ,et versement-en dépôt d'une contri-
bution de trente pour cent .

FINE PORTANTE ,
désire louer erg plein centre

commercial' Papeete = i i m -
meuble 'très pro lie du Port.

Faite offres 'à "BANQUE COMMER-

CIALE DE ;C:C .EI FÏ I' ". .

e5 .

	

ile 'RICIIELIEU . -PARIS (2 me ) .

. Avis .

,Monsieur YIM CHAN CHONG, n e 4003, à l'honneur d e
porter à la connaissance du public qu'il a ouvert, à Papeete ,
rue Bonnard, près de l'Imprimerie Coulon, un magasin portant
l'enseigne "Yat Sing " , ou. il exerce spécialement la profession
de tailleur .

Il informe également le public qu'il a exercé, à Hong-Kon g
et en Amérique, cette profession de tailleur pendant plus de

1 5 , ans ; il exécute soigneusement sur commandes tous les habit s
de modèles variés qui lui sont confiés .

Chemises, Complets,

pour hommes, jeunes gens et enfants etc .

PRIX MODÉRÉS ;

Toute personne désireuse d'avoir des complets bien ajusté s
et de la dernière mode, est cordialement priée de passer au ma-
gasin de M. Yim Chan Cheng où ic meilleur accueil lui ser a
réservé .

RAOULX & PILS 8z Cie .

Correspondants à Papeete .
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Étude de Me L. SIGOGNE, Défenseur à Papeete .

A VENDRE PAR LICITATIO N
Et sur' baisse de mise à prix au plus offran t

et dernier enchérisseur .

Le Mardi t er février 1927, à huit heures du matin, à
l'audie•uo ' des criées du Tribunal civil de Première instance d e
Papeete, séant au Palais de Justice à Papeete, l'immeuble ci-
après désigné :

Aux requête, poursuite et diligence de :
1° . — M. Tairitia a Rere, instituteur, demeurant à Haapiti ,

île Moorea ;
2° . — M. Pee a Rere, agent de police, demeurant à Papeete ;

3° . — M. Temaehu a Rere, demeurant au district de Tea-
varo-Teaharoa, Moorea ;

Ayant M° L . Sigogne, pour Défenseur.
En présence de :

1° — Mite Ahiii a Oito, propriétaire, demeurant à Teaha-
roa, île Moorea ;

2° — .11ite Haamoura a Tai, demeurant à Teaharoa, îleMoo-
rea ;

Ayant Me M. Bertrand pour Défenseur ;

30 — M me Tepati a Mai, Veuve Cite, demeurant àTeaha-
roa, Moorea~;

Désignation de l'immeuble .
Quatrième lot .

Terre Tehau, sise dans la baie; de Vaiare, à 1 .500 mètres d e
la mer. Elle est bornée : 1' du côté de la mer par les terres
Tupeepeee, Haamatititi et Poorutu, où elle mesure cinq cent
quatre-vingt-quinze mètres ; 2° du côté de l'intérieur par les
terres Taee et Vaiterupe où elle . mesure quatre cent cinquante-
deux mètres ; 3° du côté du district d'Afareaitu par la terr e
Haeaa où elle mesure soixante mètres ; 4" du côté du district de
Papetoai parles terres Haapuupiiaiti et Tepoti où elle mesur e
trois cent treize mètres .

Elle était plautée .de six mille pieds de vanille, cinq cents pieds
de caféiers et de nombreux pieds de bananiers et de fois, mais
il est rapporté que la vanillière serait considérablement amoin-
drie à la suite do l ' enlèvement d'une grande partie de liane . .

Cette vente est poursuivie à la suite .
DE BAISSE DE MISE A PRIX.

Par suite de non adjudication du 4'n° lot, faute d'enchère e t
dont la baisse de mise à prix a eté'fixee, séance tenante, parl e
Tribunal civil de Première instance de Papeete, à l'audience
des criées du 7 décembre 1926, à la somme de 500 francs .

Mise à prix : .
fixée par jugement précité du sept décembre 1926 .

4 11 ° Lot : Cinq cents francs; ci . .

	

.500 i3

Fait et rédigé par M° L. SIGOGNE, Défenseur poursuivan t
le 18 décembre 1926 .

L. SIGOGNE, Defenseuir .

Étude de M e L . SIGOGNE, Défenseur à Papeete, ,

A . VENDRE PAR LICITATION .

Le Mardi l e: février 1927, à huit heures du matin ,
l'audience des criées du Tribunal civil déPremière instance ;

séant au Palais de Justice à Papeete, au plus offrant et dernie r
enchérisseur, I'iinmeuble ci-après désigné :

Aux requête, poursuite et diligence de M . Edmond Bordes,
propriétaire demeurant à Afaahiti, pour lequel domicile est élu
à Papeete, rue de Rivoli, en l'Etudo do At"' L . Sigogne, Déferaa

seur .

Contre :

1° M. Charles Hamblin, propriétaire demeurant à Vaira o
pris tant en son nom personnel qu'en qualité de tuteur légal
de ses enfants mineurs issus de son mariage avec D ure Tetua-
nui a Maoni, décédée.

2° M. Charles Tahiarii Hamblin, cultivateur demeurant à Vai-
rao .

3° M. Georges Hamblin, pris tant en son nom personnel qu'e u
qualité de subrogé-tuteur ad hoc des mineurs Tetuanui a Muent .

4° M. Samuel Hamblin, propriétaire dera€ traut à Vaira o
pris tant en son nom personnel que comma tuteur légal de se s
trois enfants mineurs issus de son mariage avec la défunte D'°°
Tetuanuroa a Maoni .

5 . M"° Tetuahitia Hamblin . demeurant à Vairao, épouse Aro
a Faara.

6° M. Aro a Faara . demeurant à Vairao .
7° Dm e Tematahi Hamblin, épouse Hio a Rapari demeurant ,

à Vairao .
8° M. Hio a Rapari, pris pour l'assistance et l'autorisatio n

maritale et en outre comme subrogé-tuteur des mineurs de Dr"
Tetumauroa épouse décédée de M. Samuel }lamblia .

9° M. Fardai a Tane, cultivateur demeurant à Arue pris en
sa qualité de tuteur des mineurs issus du mariage du sieur A t a
a Tane décédé et de Dr"° Maraerau a Mihimana, égalemen t
décédée ,

1 0 0 M. Amaru a Tane pris en qualité de subrogé-tuteur ad /to c
des mineurs Ata a Tane, demeurant à Arne.

110 M. Hinatea a Aumai, propriétaire demeurant à Pneu.
120 M. Mails Teupootahiti, propriétaire demeurant à Afaahit i

pris en qualité de tuteur des mineurs issus de ses oeuvres ave c
D 1Y° Tetuaapua Mahall() décédée ; Emile Teupootahiti, Mauric e
Teupootahiti, Aimée Teupootahiti, Revatua Teupootahitï .
' En exécution d'un jugement rendu le 29 juin 1926 par l e
Tribunal civil de Première instance de Papeete, enregistré e t
signifié .

Désignation (le l'immeuble .
Lot unique . - Terre "ATIOPU " sise au district de Afaa-

hiti .
>Cette terre est bornée : 1° du côté de la mer, par la mer, o ù

,elle mesure 45 mètres .environ, ; 2 du côté de l'intérieur par l a
montagne où elle mesure 45 mètres environ ; 3" du côté du dis-
trict de Pneu par la terre Atiurirau où elle mesure 150 mètre s
environ ; et du côté de Hitiaa, par la terre Atituitai où elle me -
sure 50 mètres environ .

Il existe sur cette terre environ 75 cocotiers on rapport e t
quelques arbres à pain .

Le Cahier des charges dressé pour parvenir à cotte vente a
été déposé au Greffe du Tribunal Civil de Première instance d e
Papeete, le 11 décembre 1926 .

La mise à paix a été fixée, par le jugement précité du 2 9
juin 1926, comme• suit

Lot unique : Mille cinq cents francs, ci . . 1, 500 5'
Fait et rédige par M° L . SIGOGE, Défenseur poursuivant

à Papeete, le 14 décembre 1926 .

L. SIGOGNE, Déjonseur.
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EN VENTE A L'IMPRIMERIE . DU GOUVERNEMEN T

TABLE , ALPHABÉTIQUE DES ACTE S

EN VIGUEUR DANS LA COLONI E

Dressée par M. HEIMBURGER, Magistrat .

PRIX RÉDUIT, broché : francs .

CALE11NDRIER POUR 1927

Paix : En feuille : , 50 centimes .

[SÉMAPHORE DE PAPEETE

Pi= : En feuille : rio centimes .

Conditions (te vente du "Journal officiel" au numéro .

Le prix de vente de chaque numéro du Journal officiel et de ses

suppléments est fixé comme suit :

Jusqu'à 16 pages :	 : . . .

	

4 fr

De17â24pages	 ti 50

De 25 à 32p'ages	 2 »

De 3 :3 é 40 pages . .

	

. .

	

2 50

De 41 :à 48 pages	 3

Il est fait exception pour les suppléments contenant des reven-
dications de propriété, lesquels sont vendus 1 fr . par feuillet d e
2 pages .

SÈVE FOURNIER iAlpniGNÉ , •

PRUNELLE FOURNIER « cxnnipFAGDIÉ :
TRIPLE-SEC FOURNIE R
CHERRY-BRANDY FOURNIE R
PEPI ERM1MT>• FOURNIER' '
GUIGNOLET FOURNIER
CRÈME DE CASSIS FOURNIER
CRÊME DE MENTHE FOURNIER
I .OY4LE FRAISE .

Vous trouverez, tous les jours, la
documentation photographique l a
plus complète et la plus variée dan s

EXCELSIOR
GRAND ILLUSTRÉ QUOTIDIEN le 30 centimes

Le 'Axa, moderne ,des journaux
TROIS MOIS SIX MOIS UN AN

Abonnements b EXCELSIOR
Colonies	 2. .5. fra

	

10 fa Si fru

LA PAGE DE MODES
LA PAGE DE T .S.F.

LA PAGE DES SPORTS

Tous les jours dans

un minimum de 3.0 photographies sur
les derniers événements du monde entier.
Spécimen franco sur demande .» En s'abonnant
20,rpe d'Enghien, Paris, par mandat on chique posta l
(Compte n° 5970), demandez la liste et les spécimens

des Primes gratuites fort intéressantes .
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